
44e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Comité permanent de la science et de la
recherche

TÉMOIGNAGES

NUMÉRO 063
Le lundi 6 novembre 2023

Président : M. Lloyd Longfield





1

Comité permanent de la science et de la recherche

Le lundi 6 novembre 2023

● (1550)

[Traduction]
Le président (M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.)): La séance

est ouverte.

Nous allons commencer. Comme nous avons dû voter, nous
sommes un peu en retard, mais nos ressources sont disponibles jus‐
qu'à 18 heures. Nous devrions donc être en mesure de faire nos
deux heures complètes de travail.

Bienvenue à la 63e réunion du Comité permanent de la science et
de la recherche.

La réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride, conformé‐
ment au Règlement. Les membres participent en personne dans la
salle et à distance à l'aide de l'application Zoom.

J'ai quelques consignes à donner aux témoins et aux membres du
Comité.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je vous nomme.
Si vous participez par vidéoconférence, veuillez cliquer sur l'icône
du microphone pour l'activer. Veuillez vous exprimer lentement et
distinctement et vous mettre en sourdine lorsque vous ne parlez
pas.

En ce qui concerne l'interprétation, ceux qui participent à la
réunion par l'intermédiaire de l'application Zoom peuvent choisir au
bas de leur écran entre le canal du parquet, celui de l'anglais ou ce‐
lui du français. Ceux qui sont dans la salle peuvent utiliser l'écou‐
teur et choisir le canal désiré. Cette salle est équipée d'un système
audio puissant, mais d'éventuels retours sonores peuvent être très
dommageables pour nos interprètes, c'est pourquoi nous vous de‐
mandons d'éloigner votre oreillette du microphone afin d'éviter de
créer un retour sonore.

Conformément à la motion de régie interne adoptée par le Comi‐
té, tous les témoins se sont prêtés à des tests sonores et tout fonc‐
tionne. Je rappelle à tous que toutes les interventions doivent être
adressées à la présidence.

Conformément à l'article 108(3) du Règlement et à la motion
adoptée le lundi 18 septembre 2023, le Comité entreprend son
étude sur l'intégration du savoir traditionnel et des connaissances
scientifiques autochtones à l'élaboration des politiques gouverne‐
mentales.

J'ai maintenant le plaisir d'accueillir, à titre personnel, Susan
Kutz, professeure et Chaire de recherche du Canada de niveau 1
dans l'Arctique, par vidéoconférence.

De l'Inuit Tapiriit Kanatami, nous accueillons Natan Obed, pré‐
sident, et Carrie Grable, directrice, Inuit Qaujisarvingat.

De l'Institut Tshakapesh, nous accueillons Marjolaine Tshernish,
directrice générale, par vidéoconférence.

Chaque personne et organisation disposera d'au plus cinq mi‐
nutes pour faire sa déclaration, après quoi nous procéderons à une
série de questions. Je vous ferai signe lorsqu'il vous restera une mi‐
nute et, à mesure que nous approcherons de la fin du temps imparti,
je deviendrai sans doute de plus en plus agité.

Nous allons commencer par Susan Kutz, qui comparaît à titre in‐
dividuel.

Mme Susan Kutz (professeure et Chaire de recherche du
Canada de niveau I sur la santé dans l'Arctique, à titre person‐
nel): Merci infiniment.

J'aimerais commencer par une citation de Myles Pedersen, un
chasseur Inuk de Kugluktuk, au Nunavut. Nous participions à un
atelier sur la santé du caribou la semaine dernière et je lui ai de‐
mandé, ainsi qu'à d'autres participants s'ils aimeraient que je vous
transmette un message lors de la réunion d'aujourd'hui. Myles Pe‐
derson a répondu qu'il était difficile de trouver un terrain d'entente
entre les savoirs traditionnels et les politiques, parce que les pre‐
miers sont transmis de génération en génération et que c'est notre
mode de vie, alors que les deuxièmes nous sont imposées.

Je suis née et j'ai grandi à Calgary sur le territoire du Traité no 7.
Je descends de colons blancs d'origine allemande et hongroise ve‐
nus s'installer au Canada.

Je suis vétérinaire. J'ai un diplôme d'études supérieures en santé
de la faune et je suis professeure à l'Université de Calgary. Depuis
plus de 30 ans, je travaille avec les collectivités dénées et inuites de
l'Arctique et de la région subarctique sur la santé des animaux do‐
mestiques et sauvages. Cependant, je ne prétends pas représenter
ces collectivités aujourd'hui, mais plutôt présenter mes points de
vue et mes perspectives fondées sur mon expérience de vie et de re‐
cherche dans le Nord canadien, et je suis ravie de voir mes copané‐
listes aujourd'hui qui, je le sais, représenteront ces perspectives au‐
tochtones.

Mon programme de recherche est axé sur la collaboration avec
les collectivités autochtones afin de comprendre les effets des chan‐
gements climatiques sur la santé et la pérennité d'espèces sauvages
importantes, comme le caribou et le bœuf musqué.
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Une faune en santé est essentielle non seulement pour la santé
des écosystèmes arctiques, mais aussi pour la sécurité alimentaire
des collectivités du Nord. Par exemple, au Nunavut, jusqu'à 70 %
de la population souffre d'insécurité alimentaire. La faune a aidé à
lutter contre cette insécurité alimentaire. En fait, la valeur histo‐
rique de la récolte de subsistance d'animaux sauvages est estimée à
environ 198 millions de dollars par an. Il s'agit de la valeur de rem‐
placement de la nourriture. Ce chiffre ne tient pas compte de la va‐
leur économique supplémentaire générée par le tourisme, la vente
d'objets artisanaux, l'utilisation pour la fabrication de vêtements et
d'outils ni de l'importance spirituelle et culturelle pour les collecti‐
vités.

Dans notre recherche, nous essayons de conjuguer les connais‐
sances scientifiques autochtones, locales et occidentales et les
modes de connaissance et d'action pour mieux comprendre la santé
de cette faune de subsistance et les menaces qui pèsent sur elle.
Nous essayons de répondre à des questions, notamment: « Ces ani‐
maux seront-ils là pour les générations à venir? » ou « Peut‑on les
consommer en toute sécurité? » Pour ce faire, nous travaillons en
partenariat avec des organisations autochtones locales de cogestion
de la faune au Nunavut et dans les Territoires du Nord‑Ouest ainsi
qu'avec des fonctionnaires chargés de la faune, et nous avons un
programme communautaire de santé de la faune.

L'un des principaux objectifs de ce programme est de veiller à ce
que la voix des Autochtones soit représentée de manière utile dans
la politique de gestion de la faune.

Notre approche comporte trois volets. Elle comprend la docu‐
mentation des savoirs traditionnels, la surveillance par les chasseurs
et la science occidentale. Je vais me concentrer sur les savoirs tradi‐
tionnels et sur la façon dont ils ont été utilisés afin d'illustrer com‐
ment ils peuvent être intégrés dans la politique.

Nous avons documenté les savoirs au moyen de narrations,
c'est‑à‑dire de récits et de méthodes d'épidémiologie participative.
Ce travail a généré de nouvelles connaissances grâce aux savoirs
traditionnels, notamment l'identification des grandes épidémies et
des déclins de la population ayant frappé le bœuf musqué ainsi que
de nouveaux syndromes pathologiques chez le caribou et le bœuf
musqué, y compris des maladies qui constituent une menace pour
l'humain.

Les savoirs traditionnels ont contribué directement à la politique
en guidant les pratiques de déglaçage de la banquise arctique, où les
tracés de déglaçage doivent tenir compte des besoins du caribou de
Dolphin‑et‑Union qui utilise cette banquise pour traverser la mer
lors de sa migration annuelle. Les savoirs traditionnels ont permis
de redessiner les cartes de l'aire de répartition du caribou. Ils ont
permis de concevoir de nouveaux protocoles de recensement de la
population pour dénombrer le caribou, une ressource très impor‐
tante. Ils permettent également d'orienter les politiques de santé pu‐
blique en matière de risques de zoonoses ou de maladies liés à la
manipulation et à la consommation d'animaux sauvages.

Pour tout cela, il a fallu que les gens s'assoient autour d'une table,
qu'ils se parlent, qu'ils s'écoutent et qu'ils se fassent confiance. Il est
possible de le faire à petite échelle, mais c'est difficile à grande
échelle.

Il me reste une minute. Très bien.

Brièvement, en ce qui concerne les savoirs traditionnels et occi‐
dentaux, on nous a demandé de parler des conflits et de la façon de

composer avec eux. Je pense qu'il ne faut pas en avoir peur. C'est
courant au sein de la communauté scientifique. C'est courant au
sein de la communauté des savoirs traditionnels. Lorsque des
conflits surviennent, nous ne devrions pas en avoir peur, nous de‐
vrions les accueillir, car ils nous permettent de pousser plus loin
l'analyse pour faire la lumière sur le sujet.

Que devons-nous faire pour utiliser de manière éthique et effi‐
cace les savoirs traditionnels dans l'élaboration des politiques?
Nous devons y réfléchir. Il s'agit essentiellement d'un concept colo‐
nial occidental et d'une relation de pouvoir. Nous devons vraiment
envisager un changement de paradigme, un changement de sys‐
tème.

● (1555)

On trouve d'excellents exemples de la façon de s'y prendre, et ils
proviennent de chercheurs autochtones. L'aîné micmac Albert Mar‐
shall a parlé du principe de la vision à deux yeux: apprendre à voir
d'un œil avec les forces des savoirs et des modes de connaissance
autochtones et de l'autre avec les forces des savoirs et des modes de
connaissance occidentaux. Il s'agit d'apprendre à utiliser les deux
yeux ensemble au bénéfice de tous.

Je m'arrêterai là.

Le président: Je vous remercie. J'espère que nous pourrons trou‐
ver d'autres exemples au cours de la période de questions.

Nous passons maintenant à l'Inuit Tapiriit Kanatami.

Monsieur Obed, c'est un plaisir de vous voir. Je vous souhaite la
bienvenue.

● (1600)

M. Natan Obed (président, Inuit Tapiriit Kanatami): Je vous
remercie, monsieur le président. Je suis ravi d'être ici avec vous
tous.

Je vais commencer par expliquer Inuit Tapiriit Kanatami, qui si‐
gnifie « Inuit unis au Canada ». Kanatami signifie « au Canada ».
J'espère que cela vous aidera à vous en souvenir.

J'ai pensé à de nombreuses façons d'utiliser les cinq minutes dont
je dispose avec vous cet après-midi. Je commencerai par le terme
« conflit ».

Comme l'intervenante précédente l'a mentionné, le terme
« conflit » est utilisé en raison de l'incapacité systématique de la
science occidentale, et de l'ensemble des mécanismes et structures
du gouvernement du Canada qui s'appuient sur la science occiden‐
tale à accepter, par principe, le savoir autochtone comme étant égal
à la science occidentale. Il ne s'agit pas tant d'un conflit que du ré‐
sultat de vos politiques, de vos lois et de vos modes de finance‐
ment. En tant qu'Inuits, nous ne sommes pas surpris d'être confron‐
tés à ce dilemme. Nos collectivités sont confrontées à d'énormes
défis qui ne pourront être résolus que par la science et le savoir,
mais nous restons parfois bloqués dans la relation plus que dans le
travail proprement dit.
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L'ITK défend les droits de 70 000 Inuits au Canada. Nous avons
conclu des traités modernes et nous disposons de structures de co‐
gestion qui couvrent 40 % du territoire canadien. Ces structures ré‐
gissent des domaines tels que la faune et la flore. Lorsque je pense
à l'intégration du savoir inuit dans le processus décisionnel, je
pense immédiatement à ces organismes, en particulier pour des es‐
pèces sauvages — l'ours polaire, le béluga et le narval — et aux
luttes inutiles que nous avons menées au cours des 30 ou 40 der‐
nières années pour faire reconnaître le savoir que nous possédons
sur les animaux avec lesquels nous interagissons tous les jours.

Nous avons essayé de faire évoluer cette conversation vers des
conversations sur le changement systémique. Je me permets de citer
ce que j'ai dit dans l'édition 2019 du magazine Politique scienti‐
fique canadienne à ce sujet:

Il est temps de mettre fin à la priorité peu utile que le milieu de la recherche ac‐
corde à l'intégration des savoirs autochtones dans la science et les politiques et
de la remplacer par un accent sur la promotion de l'autodétermination des Inuits
dans tous les aspects de la recherche grâce à des partenariats entre les cher‐
cheurs, les établissements de recherche et les gouvernements, ainsi que les orga‐
nisations titulaires des droits des Inuits. Le milieu de la recherche a répondu po‐
sitivement aux appels des Inuits, des Premières Nations et des Métis à respecter
et à favoriser l'intégration des savoirs autochtones dans les projets, les politiques
et les initiatives de recherche. Cependant, une conséquence négative involontaire
de cette tendance à l'égard des Inuits est que le discours sur les savoirs autoch‐
tones sert souvent à limiter la participation des Inuits aux projets, aux politiques
et aux initiatives de recherche à leurs composantes de savoirs autochtones. Bien
qu'elle soit présentée comme faisant partie d'un programme de recherche pro‐
gressiste, la priorité accordée aux savoirs autochtones maintient trop souvent le
statu quo en limitant la participation à la recherche des Inuits à un rôle de sujets
de recherche passifs. Les Inuits cherchent à transformer définitivement ce para‐
digme colonial en favorisant l'autodétermination des Inuits.

À cette fin, nous avons publié la stratégie nationale inuite sur la
recherche. Nous vous en avons remis une copie. Nous avons aussi
travaillé avec le gouvernement du Canada pour veiller à ce que la
Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autoch‐
tones soit promulguée au Canada et que l'article 30 du plan de mise
en œuvre de la Déclaration se concentre très explicitement sur le
soutien à la souveraineté des données autochtones et des stratégies
de données dirigées par les Autochtones dans le cadre d'options
stratégiques législatives et réglementaires, qu'il soutienne la compé‐
tence des Autochtones sur leurs données et qu'il permette aux Au‐
tochtones de mener des enquêtes et d'autres types de stratégies de
collecte de données.

Nous devons recalibrer un système qui n'a jamais été conçu pour
favoriser les savoirs autochtones de quelque manière que ce soit.

Je suis impatient de participer à la conversation sur la manière
d'y parvenir, mais les Inuits ont fourni une feuille de route. Nous
serions ravis de collaborer avec le gouvernement pour la mettre en
œuvre.

Qujannamiik.
Le président: Merci infiniment. J'attends avec impatience notre

discussion.

Nous cédons maintenant la parole à Marjolaine Tshernish, de
l'Institut Tshakapesh, pour cinq minutes.
[Français]

Mme Marjolaine Tshernish (directrice générale, Institut
Tshakapesh): Kuei. Bonjour.

[La témoin s'exprime en innu.]

[Français]

Je vous ai salué dans ma langue, l'innu.

Je suis une Innue de la communauté Uashat mak Mani‑Utenam,
qui se trouve sur la Côte‑Nord, dans la province de Québec.

Je vous remercie de m'avoir invitée à contribuer à cette étude,
qui confirme toute l'importance du dialogue préalable à la mise en
œuvre de grands projets au bénéfice du plus grand nombre, dont les
Premières Nations de la province de Québec font partie.

Malgré le peu de temps qui nous est accordé pour le faire, parti‐
ciper à l'étude du Comité permanent de la science et de la recherche
sur les meilleures façons d'intégrer le savoir traditionnel et les
connaissances scientifiques autochtones à l'élaboration des poli‐
tiques gouvernementales est une manière pertinente et respectueuse
d'accorder aux Premières Nations le droit de s'exprimer et de les re‐
connaître en tant que nation.

Il a fallu plus de 40 ans d'efforts pour faire reconnaître les droits
culturels des Autochtones au sein du cadre juridique et politique de
l'État canadien. En effet, depuis le début de la colonisation, le pays
a été construit à nos dépens. Avant l'arrivée des colons européens,
les peuples autochtones avaient des structures sociales fondées sur
l'occupation et la gestion du territoire. Les enfants apprenaient par
l'observation, la répétition et la pratique. On préparait les enfants à
devenir adultes en leur faisant pratiquer divers rituels, des activités
sociales et des rites de passage pour les amener à maîtriser leur
langue, à connaître l'histoire de leur peuple par ses légendes, ainsi
qu'à conserver les valeurs et les croyances de leur peuple. L'adulte
connaissait son territoire et maîtrisait la chasse. L'adulte entretenait
une relation circulaire avec la nature, dont tous et toutes étaient res‐
ponsables.

Se sont ensuite écoulées les 374 années oùles premiers peuples
ont dû vivre sous le joug d'un État colonial, qui les maintenaient
dans l'asservissement. Par la suite, nos peuples ont été soumis à des
actes de torture et de maltraitance, lesquels ont causé des trauma‐
tismes intergénérationnels. Même si le terme « mission coloniale »
appartient à l'histoire, les comportements en découlant se ressentent
ici et là. Qui peut prétendre que cette mission n'influe pas encore
sur les pas du colon et du colonisé?

J'aimerais citer M. Glen Sean Coulthard, auteur du livre Peau
rouge, masques blancs. Il cite lui-même l'Assemblée des Premières
Nations, qui a déclaré devant le Comité permanent des affaires au‐
tochtones et du Nord: « Les peuples autochtones ne peuvent se per‐
mettre de passer leurs droits individuels devant leurs droits collec‐
tifs. Nos sociétés n'ont jamais fonctionné ainsi, contrairement à la
vôtre, ce qui explique le présent conflit. Si nous séparons les droits
individuels des droits collectifs, nous emprunterons un chemin qui
sera encore plus discriminatoire. »

Il est vrai que notre système politique n'est plus lié à notre mode
d'organisation nomade et qu'il est adapté à notre mode d'organisa‐
tion sédentaire. Cependant, nos ancêtres se faisaient autrefois un
devoir de s'aider les uns les autres lorsque les vivres et les res‐
sources se faisaient rares. Ils agissaient comme si rien ne leur ap‐
partenait. Ils s'empressaient de porter secours à ceux qui en avaient
besoin. Ils n'avaient aucun intérêt à amasser des choses inutiles. Ils
souhaitaient plutôt être considérés comme utiles, courageux, géné‐
reux et sages.

Le Canada compte environ 80 nations autochtones. Chacune de
ces nations possède sa propre histoire, sa langue, ses propres
croyances et ses savoirs traditionnels.
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Chez les Innus, la tradition orale comporte les tipatshimun et les
atanukans, qui sont les récits et les légendes. La tradition orale s'est
métissée au fil des générations: nous retrouvons de nouveaux per‐
sonnages dans nos légendes. Ce sont également des historiens ayant
rapporté les écrits de Champlain qui ont interprété ces histoires.

Par ailleurs, il n'y a pas que les structures sociales des Premières
Nations qui ont subi un changement majeur; la tradition orale a
également dû faire face à une transformation au fil des générations.
Elle a nécessairement adopté les mœurs et les principes contempo‐
rains.

Les us et les coutumes ont également subi une transformation de
façon à s'adapter à la situation politique et sociale de l'époque. Ce
qu'il reste du passé, ce sont nos aînés. Ce sont eux qui nous rap‐
pellent l'importance de se souvenir et de transmettre leur sagesse et
leurs connaissances à leur génération. C'est dans notre langue ma‐
ternelle que nous devons transmettre cela.
● (1605)

Par ailleurs, nous avons des principes juridiques liés aux dimen‐
sions du vivant et du non-vivant. Cela fait partie des pratiques tradi‐
tionnelles de la nation innue. Pour nous, le grand esprit, c'est le ca‐
ribou, Papakassieuk. Pour d'autres nations, c'est la tortue, l'ours, l'o‐
rignal, l'aigle, et ainsi de suite.

Également, les langues ancestrales sont les canaux de conserva‐
tion de la mémoire collective...
● (1610)

[Traduction]
Le président: Je crains de devoir vous demander de conclure, si

vous le voulez bien. Je suis désolé.
[Français]

Mme Marjolaine Tshernish: Ce que je recommande, c'est d'in‐
tégrer les savoirs traditionnels dans les politiques gouvernemen‐
tales. Il faut faire participer les aînés de plusieurs nations à cette
étude.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie.

Je suis désolé. Nos contraintes ne se prêtent pas naturellement
aux histoires et à l'échange d'information, mais nous devons essayer
de respecter le temps qui nous est imparti. Je vous remercie de
votre contribution.

Je pensais aussi au livre de Sheila Watt‑Cloutier The Right to Be
Cold. On trouve également des ouvrages très intéressants sur la
culture inuite.

Nous allons maintenant commencer nos tours de six minutes, en
commençant par les conservateurs, représentés par Michelle Rem‐
pel Garner.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC): Je
vous remercie, monsieur le président, et merci aux témoins pour
leurs témoignages très instructifs.

Monsieur Obed, en particulier, j'ai beaucoup apprécié votre point
de vue. Il est toujours bon d'entendre un Calgarien. J'ai aussi bien
aimé ce commentaire.

Chers collègues, avant de poser mes questions, j'aimerais attirer
votre attention sur un point d'ordre administratif. Il s'agit de la ca‐

pacité du Canada à faire face à la situation très émergente des chan‐
gements climatiques. Sur ce, je propose:

Que conformément à l'article 108(3)(i) du Règlement, le Comité permanent des
sciences et de la recherche mène une étude concernant la récente enquête et les
rapports sur Technologies du développement durable Canada (TDDC) et les
graves allégations entourant des actes répréhensibles au sein du fonds; que cette
étude examine les façons dont ces allégations alarmantes entourant le fonds, qui
distribue un milliard de dollars au secteur des technologies propres, peuvent
avoir entravé les capacités du Canada à rechercher et à déployer de nouvelles
technologies et des progrès scientifiques dans l'importante lutte contre les chan‐
gements climatiques; que le Comité invite les responsables concernés de TDDC,
le ministre de l'Innovation, de la Science et de l'Industrie, des responsables gou‐
vernementaux connexes et des témoins experts; que l'étude consiste en au moins
5 réunions; que le Comité rapporte ses conclusions à la Chambre; et que les
réunions des témoins aient lieu d'ici le 31 décembre 2023.

Chers collègues, toute partisanerie mise à part, nous pouvons
avoir des opinions divergentes sur la façon de réaliser cet objectif,
mais nous devons trouver des moyens de lutter contre les change‐
ments climatiques au Canada. TDDC est la plus grande source de
soutien financier du Canada pour les technologies environnemen‐
tales en phase de démarrage. L'agence est entièrement financée, je
crois, par le gouvernement et les contribuables, et il y a eu des allé‐
gations très alarmantes au cours des derniers mois, auxquelles on
n'a apporté que très peu de remèdes, je crois.

Je suis certaine que des enquêtes seront menées sur certaines al‐
légations de détournement ou de mauvaise gestion, mais la réalité
est que ces allégations concernant ce fonds remontent maintenant à
près d'un an. Le fonds a été suspendu, et c'est l'une des principales
sources d'investissement du Canada pour trouver des moyens de
lutter contre les changements climatiques. Lorsque nous examinons
l'inventaire des émissions de gaz à effet de serre du Canada et que
nous constatons que nous ne sommes même pas à 50 % de nos
cibles de réduction des émissions, la seule façon de convaincre les
gens d'abandonner les produits de consommation et les pratiques à
forte teneur en carbone est de leur donner facilement accès à des
substituts largement répandus. Il pourrait s'agir d'infrastructures
vertes, comme des stations de recharge pour véhicules électriques
ou des réseaux électrifiés, ou tout simplement, puisque nous avons
un Calgarien en ligne, même d'un train léger sur rail qui se rendrait
au centre-nord de Calgary.

Cependant, la réalité est qu'un grand nombre de ces technologies
doivent être mises au point et que le principal fonds canadien pour
la recherche sur ces technologies est au coeur d'une controverse im‐
portante. Étant donné la portée des travaux de notre comité, qui a
pour mandat d'examiner la recherche et le développement au
Canada, il nous incombe et il est urgent, probablement l'une des
choses les plus urgentes que nous puissions faire, d'examiner l'inci‐
dence de ce détournement de fonds auquel on n'a pas remédié sur la
capacité du Canada à analyser et à déployer de nouvelles technolo‐
gies qui pourraient contribuer à réduire concrètement les émissions
de gaz à effet de serre.

Chers collègues, très brièvement, pour ceux d'entre vous qui ne
seraient pas au courant de ce qui s'est passé, l'affaire remonte main‐
tenant à un an et un autre incident survenu la semaine dernière l'a
remise sous les projecteurs.
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Il y a un an, en novembre de l'année dernière, 20 anciens et ac‐
tuels employés de la Fondation ont fait part de leurs inquiétudes à
propos de la mauvaise gestion financière de l'agence et de la culture
néfaste de son lieu de travail. Dans un document de 300 pages sou‐
mis au Bureau de la vérificatrice générale, puis au Bureau du
Conseil privé, ils ont affirmé que certains projets demandant un fi‐
nancement de TDDC avaient été présentés par des personnes ayant
des liens étroits avec la direction de l'agence, ce qui a soulevé des
inquiétudes à propos de violations de la politique de TDDC en ma‐
tière de conflits d'intérêts. Les plaignants ont également fait état de
mauvaises conditions de travail. Puis, en avril, une petite enquête a
été menée qui a coûté des dizaines de milliers de dollars au gouver‐
nement. Un rapport a été publié, mais aucun correctif n'a été appor‐
té à ce jour.
● (1615)

Le fonds a été gelé et il y a quelques jours, le 1er novembre, un
article de la CBC faisait état d'un enregistrement du sous-ministre
adjoint du ministère de l'Innovation, des Sciences et de la Techno‐
logie qui faisait des commentaires sur le fonds et sur certaines allé‐
gations de mauvaise gestion. L'un des commentaires était que
« c'était de l'argent donné » et qu'il s'agissait d'une « distribution de
cadeaux atteignant presque le niveau du scandale des comman‐
dites ».

Chers collègues, il est très important que nous... Il s'agit du prin‐
cipal fonds du Canada consacré à l'étude des technologies suscep‐
tibles de contribuer à la lutte contre les changements climatiques. Il
est actuellement gelé. Nous voyons maintenant un haut fonction‐
naire du gouvernement du Canada comparer la gestion de ce fonds
au scandale des commandites. Il incombe à notre comité de déter‐
miner quelles recommandations doivent être adressées au gouver‐
nement pour veiller à ce que le financement soit, d'une part, géré
sagement et, d'autre part, destiné à des activités de recherche et dé‐
veloppement qui peuvent réellement aider à proposer des technolo‐
gies susceptibles de contribuer à réduire les émissions de gaz à effet
de serre dans ce pays.

Je ne vois pas de tâche plus importante pour notre comité. Je di‐
rais que nous pouvons également réaliser cette étude, mais il faut
que des témoins comparaissent devant nous pour parler de l'inci‐
dence du gel du fonds, de la mauvaise gestion et de l'absence de
correctifs sur la compétitivité du Canada et sa capacité à chercher
des technologies et à trouver des solutions de rechange qui nous
permettraient de lutter contre les changements climatiques.

Vous savez, c'est un mantra à la Chambre que nous devons tenir
compte de la science, soutenir les principes scientifiques et prendre
connaissance de la recherche. Vous connaissez tous mes antécé‐
dents, et je suis tout à fait d'accord avec cette approche, mais nous
devons commencer par la gestion et comprendre l'incidence de ce
type de mauvaise gestion sur la capacité de notre pays à mener des
travaux scientifiques et des recherches pour faire face aux change‐
ments climatiques.

Chers collègues, je pense qu'il s'agit d'une évidence. Je vous in‐
vite à soutenir la motion afin que nous puissions nous pencher sur
cette question et trouver des moyens, si le fonds devait être dége‐
lé... ou peut-être qu'il ne devrait pas être dégelé. Peut-être devons-
nous faire autre chose. C'est la raison d'être de notre comité. Nous
devrions nous pencher sur cette question dès que possible. Il devrait
y avoir des conséquences pour cette mauvaise gestion et pour le
blocage de la capacité du Canada à faire de la recherche dans le
cadre de l'importante lutte contre les changements climatiques.

Je vous remercie de votre attention.
Le président: Je présente mes excuses aux témoins qui sont ici

pour discuter de cette étude très importante que nous menons sur
l'intégration du savoir traditionnel et des connaissances scienti‐
fiques autochtones dans l'élaboration des politiques. C'est un sujet
dont le Comité a été saisi et qu'il souhaite comprendre, de vos
points de vue.

Nous espérons y revenir, mais nous devons maintenant débattre
d'une motion qui a été présentée. Conformément au mode de fonc‐
tionnement du Comité, chaque membre qui souhaite s'exprimer sur
cette motion a maintenant la possibilité de le faire. Nous avons une
liste des intervenants à l'avant. J'espère que nous pourrons mettre la
motion aux voix et reprendre notre étude.

Nous allons maintenant passer à notre liste d'intervenants.

Allez‑y, monsieur Turnbull.
M. Ryan Turnbull (Whitby, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Chers témoins, je suis désolé de vous faire perdre votre temps
précieux.

Je ne veux pas dire que Mme Rempel Garner ne peut pas présen‐
ter une motion; c'est sa prérogative.

Je suis très heureux de voir enfin les conservateurs parler de la
nécessité de lutter contre les changements climatiques et de réduire
les émissions de gaz à effet de serre. Depuis mon arrivée ici il y a
quatre ans, j'ai croisé le fer avec eux tous les jours en comité et à la
Chambre dans l'espoir qu'ils admettent un jour que les changements
climatiques sont réels et que nous devons les combattre par tous les
moyens à notre disposition. Les savoirs traditionnels autochtones
ont en fait beaucoup à nous offrir en ce qui concerne ce change‐
ment de paradigme et le changement systémique dont la nécessité
nous est tous connue.

Quoi qu'il en soit, pour ce qui est de la motion, Technologies du
développement durable Canada existe depuis un certain temps.
Nous savons qu'il y a eu des allégations de mauvaise gestion. Nous
savons aussi que le ministre a agi immédiatement en demandant
une évaluation par une tierce partie, qui a produit un rapport. Les
membres du comité de l'éthique l'étudient. En fait, deux comités
étudient activement cette question. Le comité de l'éthique et le co‐
mité des comptes publics travaillent tous deux sur ce dossier.

Le comité de l'éthique a reçu une version caviardée du rapport,
dans laquelle ne sont caviardés que les renseignements permettant
d'identifier les personnes concernées afin qu'elles ne fassent l'objet
d'aucune menace. Cette version protège leur vie privée et leur
confidentialité tout en exposant les détails aux membres du Comité
afin qu'ils puissent examiner le rapport du point de vue de la gou‐
vernance et voir où se situent les problèmes liés à TDDC et à ses
pratiques de gouvernance. Par conséquent, le comité des comptes
publics et le comité de l'éthique ont amplement de contenu à étu‐
dier.

Je souligne aussi que le 2 novembre, le comité des comptes pu‐
blics a reçu le sous-vérificateur général. J'ai lu son témoignage et il
est très intéressant. Nous savons aussi que le ministre Champagne,
ministre de l'Innovation, des Sciences et de l'Industrie, va compa‐
raître devant le comité de l'éthique. En fait, je pense qu'il témoigne
en ce moment même.
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Si quelqu'un veut vraiment en entendre parler, nous pourrions
soit le regarder à l'écran, soit emprunter le couloir pour aller écou‐
ter son témoignage. Nous devrions peut-être envisager d'ajourner la
réunion et d'aller simplement rendre visite à ce comité, car il est
évident que les conservateurs préféreraient étudier cette question
plutôt que la motion de M. Cannings qui, à mon avis, constitue une
meilleure utilisation du temps dont nous disposons au sein de notre
comité.

Nous avons aussi le paragraphe 106(4) du Règlement, ce qui si‐
gnifie que nous aurons demain une réunion d'urgence du comité de
l'industrie sur ce sujet également.

Ce serait le quatrième comité qui étudierait TDDC, si les conser‐
vateurs imposaient leur volonté. Je pense que notre temps est pré‐
cieux. Cette étude est du ressort du comité de l'éthique et du comité
des comptes publics. Il est peut-être suffisant que deux comités se
penchent sur la question.

Toutefois, si les fonctionnaires du Bureau de la vérificatrice gé‐
nérale ont annoncé qu'ils effectuaient un audit complet du dossier,
ne devrions-nous pas tous faire confiance au travail de la vérifica‐
trice générale et attendre que l'enquête et l'audit soient terminés
avant de porter des jugements sur la question? À mon sens, si les
fonctionnaires du Bureau de la vérificatrice générale se penchent
sur le dossier, ce qui est une bonne chose, nous devons les laisser
faire leur travail. Je ne vois pas pourquoi nous mènerions une autre
enquête au sein de notre comité, qui serait redondante, étant donné
qu'au moins deux autres comités se penchent sur le dossier, et peut-
être un troisième à partir de demain.

Je pense vraiment que les ressources et le temps du Comité sont
précieux. Nous avons ici des témoins qui apportent beaucoup de sa‐
gesse et de connaissance à nos discussions, et nous devons pour‐
suivre cette étude.

Enfin, une tierce partie mène aussi une enquête sur les pratiques
de gestion des ressources humaines de TDDC. Cette enquête
s'ajoute à l'audit du Bureau de la vérificatrice générale. Elle a aussi
été commandée de manière proactive par le ministre. Le ministre a
pris connaissance des allégations de mauvaise gestion et a demandé
un examen par une tierce partie. Cet examen a été effectué et les
comptes de TDDC ont été gelés jusqu'à ce qu'il soit remédié aux
différentes allégations. TDDC met en place un plan d'action pour
répondre à certaines allégations de mauvaise gestion d'ici la fin de
décembre. Toutes ces mesures étaient déjà en cours avant que la vé‐
rificatrice générale n'annonce qu'elle allait procéder à un audit.
● (1620)

À mon sens, cette affaire a déjà fait l'objet de nombreuses en‐
quêtes. Je ne vois pas pourquoi nous renoncerions nous aussi au tra‐
vail important de notre comité. Je m'en tiendrai là, mais c'est ma
position.
● (1625)

Le président: Je vous remercie.

Je veux simplement vous mettre au courant de la liste des inter‐
venants: nous avons MM. Tochor, Soroka et Cannings et
Mme Rempel Garner. Cette partie de la réunion se poursuivra jus‐
qu'à 17 heures. J'espère que nous pourrons poser des questions à
nos témoins, mais je cède la parole à M. Tochor.

M. Corey Tochor (Saskatoon—University, PCC): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence. Nous allons reprendre
sous peu cette importante étude.

Monsieur Turnbull, je ne suis pas sûr d'avoir bien compris ce que
vous avez voulu dire lors de votre intervention.

Oui, de nombreuses enquêtes sont en cours. Il y a la GRC. Il y a
la vérificatrice générale. Il y a de la fumée. Un énorme incendie fait
rage, alimenté par les milliards de dollars de l'argent des contri‐
buables qui sont gaspillés. Étude après étude, nous entendons com‐
ment notre pays laisse tomber son milieu de la recherche et de la
science, faute de financement. De nombreuses études nous ont
confirmé que la solution serait de réagir à certaines pressions infla‐
tionnistes auxquelles nos chercheurs sont confrontés.

Après huit longues années, le gouvernement n'a toujours pas de
plan de réduction des émissions. Son plan fiscal phare de réduction
des émissions est en lambeaux. Des exceptions sont prévues dans le
Canada atlantique. Les premiers ministres de tout le pays discutent
ensemble à Halifax de la façon dont la mauvaise gestion du plan
environnemental a nui à cette génération et à la prochaine généra‐
tion au Canada.

Les fonds de TDDC devaient servir au travail important consis‐
tant à investir dans des fonds verts pour réduire les émissions. Nous
avons découvert que ce n'était rien d'autre qu'une caisse noire desti‐
née aux initiés libéraux. Lorsque la vérité éclatera sur le montant
des fonds mal gérés, les Canadiens bouilliront de rage, car nous
avons des problèmes à régler. Ce fonds était censé servir à réduire
les émissions. Nous avons découvert qu'il s'agit littéralement du
scandale des commandites 2.0 et que ce gouvernement a canalisé
de l'argent vers des initiés.

Actuellement, notre comité est chargé de trouver des solutions
aux problèmes auxquels le milieu de la science et de la recherche
est confronté. Nous venons de conclure une autre étude sur le sous-
financement et sur le fait qu'en raison de l'inflation, qui n'a jamais
été aussi élevée depuis 30 ans, les gens n'ont pas les moyens de
vivre, de travailler et de faire de la recherche à cause des mesures
que le gouvernement a prises. Nous découvrons ensuite que des
milliards de dollars qui ont été versés dans ce fonds sont mal utili‐
sés. Le milieu scientifique — il s'agit de TDDC — est structuré
pour s'occuper précisément de ce que notre comité est censé es‐
sayer de faire, c'est-à-dire trouver des réponses pour nos chercheurs
canadiens et des réponses au sujet de la science qui se fait au
Canada, et les libéraux nous ferment la porte et nous empêchent de
mener cette étude.

La date d'achèvement fixée dans cette motion est le 31 décembre.
Il s'agit d'une étude très opportune et importante. Nous pouvons
mener à bien les deux études inscrites au registre, ainsi que celle‑ci,
avant d'interrompre nos travaux pour la pause de Noël. J'espère que
les membres du Comité prendront un moment pour se demander
pourquoi ils sont ici à Ottawa, et pas seulement au sein de ce comi‐
té, mais quel rôle et quel travail ils accomplissent. Les membres de
notre comité devraient chercher des réponses dans la science. Il
s'agit d'enquêter sur l'agence qui était censée financer ces travaux,
mais au lieu de cela, la vérificatrice générale, la GRC, d'autres co‐
mités et, je l'espère, notre comité, vont trouver les réponses que les
Canadiens demandent.

Je vous remercie, monsieur le président.
Le président: Monsieur Soroka, vous êtes le suivant, puis ce se‐

ra au tour de M. Cannings.
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M. Gerald Soroka (Yellowhead, PCC): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je présente mes excuses aux témoins, mais cette motion est pré‐
sentée en raison de la synchronicité de cette situation.

Je sais que les gens m'ont souvent parlé de la taxe sur le carbone.
Ils disent: « Si nous récupérons 90 % de cet argent, où vont les
10 % qui restent? ». Je leur ai dit que cette portion était censée ser‐
vir à réduire les émissions dans l'environnement ou à trouver de
meilleurs moyens de protéger l'environnement, et pourtant, on com‐
mence à entendre qu'il s'agit plutôt d'une caisse noire que le Parti
libéral destine à des initiés. C'est pourquoi la situation me semble
plutôt inquiétante. Nous devons commencer à nous assurer de
rendre des comptes.

Il semble que tellement de problèmes aient été révélés au cours
de l'année, des problèmes d'argent mal dépensé. M. Tochor a men‐
tionné à plusieurs reprises que nos universités et nos centres de re‐
cherche cherchaient tous à obtenir plus d'argent. De l'argent est ré‐
servé pour améliorer l'environnement, mais en fin de compte, il
n'est versé qu'aux proches du gouvernement libéral. C'est pourquoi
je pense vraiment que nous devons examiner cette motion et aller
au fond des choses, parce qu'il est question de personnes qui pour‐
raient recevoir cet argent pour la science et la recherche. Nous de‐
vons absolument soutenir cette motion et la mettre en oeuvre.

Je vais rester bref, monsieur le président.
● (1630)

Le président: Nous avons M. Cannings, et M. Tochor qui
s'ajoute à nouveau à la liste, de sorte que nous pourrions... Nous al‐
lons voir comment le temps file dans cette partie de la réunion et
nous pourrions en discuter brièvement après les prochaines inter‐
ventions.

Allez‑y, monsieur Cannings.
M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,

NPD): Comme on l'a dit, il y a de la fumée et du feu. Il est certain
que quelque chose ne va pas du tout.

Cela dit, le comité de l'éthique se penche sur le dossier, comme
le comité des comptes publics ainsi que la vérificatrice générale et
la GRC. Je veux dire que je pense qu'il y a là un patron de ce qui
finit par... Je pense qu'il est très important de se pencher sur ce dos‐
sier pour obtenir des réponses, mais il se trouve que quatre comités
font le même travail, convoquent les mêmes témoins et obtiennent
les mêmes réponses.

Il est important d'aller au fond de la question, mais il arrive un
moment où l'on perd du temps et des ressources au sein des comités
et du Parlement, et je pense que dans une situation comme celle‑ci,
qui est clairement un problème opérationnel et un problème
éthique, cela relève davantage de la compétence du comité de
l'éthique et du comité des comptes publics ou du comité des opéra‐
tions gouvernementales que de celle du Comité de la science et de
la recherche. Je ne souscris pas à la poursuite de l'examen de ce
dossier.

J'attendrai avec intérêt de voir ce que les autres comités décou‐
vriront. Je reçois des messages textes de mes collègues qui étudient
cette question en ce moment même dans d'autres comités. Je dirais
simplement qu'il faut laisser ces comités faire leur travail. Je pense
que c'est important. Cette multiplication d'études est exactement ce
que nous avons vécu dans l'autre comité dont je fais partie, le comi‐

té du commerce international, où les conservateurs voulaient qu'il
se penche sur le scandale d'ArriveCAN alors que, là encore, deux
ou trois autres comités s'en occupaient et qu'il ne s'agit pas vrai‐
ment d'une question de commerce international, mais d'éthique.
C'est un scandale dont notre comité des comptes publics s'occupe.
Ce n'est pas à notre comité à s'en occuper ni au comité du com‐
merce international, d'ailleurs.

Je pense que c'est important et que le Parlement devrait aller au
fond des choses, mais je pense qu'il ne serait pas fructueux pour
nous d'y consacrer du temps.

Le président: Je vous remercie pour votre clarté.

Je compte les votes au fur et à mesure, et je pense que je dis‐
tingue la tendance.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je tiens à remercier mon col‐
lègue, M. Cannings, pour ses observations, mais je voudrais l'im‐
plorer de réfléchir à un point.

Aucun comité n'étudie l'incidence de la mauvaise gestion et du
gel de ce fonds sur la capacité du Canada à analyser et à déployer
des technologies propres, surtout pour assurer l'existence de solu‐
tions de rechange abordables et facilement accessibles aux produits
de consommation et aux pratiques à forte teneur en carbone. TDDC
est le principal fonds au Canada pour ce faire. Il n'y a pas de pro‐
grès dans ce domaine. Je sais que M. Turnbull a prétendu que le
gouvernement était intervenu dans ce dossier, mais ce n'est pas le
cas. La situation n'a pas été corrigée. Nous entendons le gouverne‐
ment parler tous les jours des changements climatiques, mais ce
fonds est essentiel pour les universitaires, les petites entreprises et
d'autres personnes au Canada qui cherchent des moyens de mettre
au point des solutions faites au Canada pour lutter contre les émis‐
sions de gaz à effet de serre dans le contexte canadien, qui est diffé‐
rent des contextes de nombreuses autres parties du monde.

Je rejette l'affirmation de mon collègue, M. Turnbull, concernant
mon parti et mes collègues. J'ai passé des années de ma carrière
avant mon entrée en politique, ainsi que du temps au sein du Cabi‐
net, à chercher des moyens de lutter contre les changements clima‐
tiques au Canada. Le fait que je m'interroge sur l'efficacité de la
taxe sur le carbone ne signifie pas que je rejette la nécessité d'une
politique. En réalité, il est responsable de s'interroger. Si nos inven‐
taires d'émissions de gaz à effet de serre montrent que le Canada
n'atteindra même pas 50 % de sa cible, il incombe au comité chargé
d'examiner la recherche et le développement de se pencher sur ce
que... Lorsque notre principal fonds pour la recherche sur les chan‐
gements climatiques a été gelé et a été mal géré, c'est notre travail.

Sauf le respect que je dois à MM. Turnbull et Cannings, aucun
autre comité ne se penche sur cet aspect essentiel. Je suis sûre qu'ils
vont s'intéresser à la gouvernance. En tant que comité, ne devrions-
nous pas nous demander si nous finançons correctement la re‐
cherche sur les changements climatiques, ou si nous déployons cor‐
rectement ces technologies, alors que le fonds est si mal géré? La
réponse est oui. Il y a un gros problème, alors comment allons-nous
le résoudre? Les comités de l'éthique et des comptes publics vont
être chargés d'examiner les problèmes de gouvernance. Notre comi‐
té devrait se pencher sur les mécanismes de financement qui ont été
royalement perturbés par ce scandale. Rien n'a été fait depuis un an.
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Pour mon collègue du Québec — parce que j'essaie toujours de
m'assurer de la présence d'une justification québécoise dans un dos‐
sier — TDDC cite Transition énergétique Québec comme l'un de
ses principaux partenaires pour le financement des jeunes entre‐
prises de technologie propre innovantes. L'agence a aussi de nom‐
breux autres liens avec le Québec. La capacité de ce fonds à finan‐
cer la recherche non seulement dans d'autres régions du pays, mais
au Québec, s'en trouve affectée.

Je dirai ceci: chers collègues, une taxe sur le carbone ne fonc‐
tionne que s'il existe des solutions de rechange permettant d'orienter
les comportements des consommateurs vers un bien de substitution.
Dans la plupart des régions du Canada, les carburants et les pra‐
tiques à forte teneur en carbone sont très peu élastiques parce que
nous n'avons pas mis au point ni déployé des biens de substitution.
Par exemple, de nombreux Canadiens pensent qu'ils n'achèteront
peut-être pas un véhicule électrique parce que nous n'avons pas de
réseau national de bornes de recharge pour véhicules électriques ou
que nous n'avons pas pensé au réseau électrique. Nous n'avons pas
intégré d'autres technologies qui pourraient nous aider à modifier ce
comportement. C'est une politique publique censée que de nous de‐
mander: « Comment le faire plus efficacement? ». C'est notre tra‐
vail au sein du Comité de la science et de la recherche.

Nous avons un fonds de 1,5 milliard de dollars qu'un haut fonc‐
tionnaire a comparé à de « l'argent donné » et à « un niveau proche
du scandale des commandites ». Comment un député du parti au
pouvoir peut‑il se lever et parler de prendre les changements clima‐
tiques au sérieux, ou la recherche et le développement au sérieux,
s'il n'est pas disposé, au sein de notre comité, à examiner si nos mé‐
canismes de financement fonctionnent correctement dans ce do‐
maine?

Je demande à mes collègues du Parti libéral de bien réfléchir à ce
vote. Nous devrions nous demander si le principal fonds de notre
pays que nous avons dépensé... la somme n'est pas insignifiante,
nous parlons de 1,5 milliard de dollars. Pensez à ce que cette
somme pourrait représenter pour n'importe quelle collectivité de ce
pays. Il pourrait s'agir de n'importe quoi. Elle pourrait servir à
construire des infrastructures dans n'importe quelle circonscription.
● (1635)

Nous avons investi 1,5 milliard de dollars dans ce fonds pour
soutenir la lutte contre les changements climatiques, et il ne se
passe rien depuis plus d'un an. Après les allégations sérieuses de
mauvaise gestion, les sommes sont gelées et on nous dit que le co‐
mité de la science et de la technologie ne devrait pas s'en mêler. Je
mets au défi tous ceux qui sont ici et qui s'opposent à ce que le Co‐
mité se penche sur la question de se lever à la Chambre des com‐
munes et de prétendre, de toute bonne foi, qu'il faut avoir une ap‐
proche scientifique des changements climatiques. Je vous demande
de bien réfléchir. Je vais certainement soulever ce point cette se‐
maine.

Je veux bien faire preuve de souplesse si quelqu'un souhaite pro‐
poser un amendement à la motion pour réduire le nombre de
réunions, mais nous devons examiner les incidences de cette situa‐
tion et formuler des recommandations au gouvernement sur les cor‐
rectifs à apporter. L'argent attend depuis un an et il a fallu l'article
de la CBC… Je vous rappelle que c'est le mandat du Comité. Nous
n'avons pas le choix. Il faut faire ce travail.

Monsieur Cannings, je vous implore, et j'implore notre collègue
du Québec de bien réfléchir. Rien ne nous empêche de faire deux

choses en même temps. Nous pouvons examiner cette question en
comité, et plus particulièrement sous l'angle de la capacité de notre
pays à combler le fossé abyssal entre notre objectif de réduction des
émissions et la réalité, qui est que nous sommes encore à 50 % du
but.

Il faut avancer, et rapidement.

● (1640)

Le président: Merci.

Avant de passer au prochain intervenant, je précise pour la gou‐
verne des témoins que le dialogue avec vous représente un volet
important de notre étude. Nous avons entendu vos témoignages,
auxquels nous accordons une grande valeur. Toutefois, notre inten‐
tion était vraiment d'engager un dialogue avec vous parce que nous,
les colonisateurs, avons besoin de vos enseignements sur le savoir
traditionnel autochtone, à commencer par la prononciation du nom
de votre organisme. Nous faisons de notre mieux pour apprendre
sur le chemin de la réconciliation.

J'ai discuté avec la greffière de la possibilité d'avoir ce dialogue
lors d'une prochaine réunion puisqu'il reste seulement 15 minutes à
cette réunion‑ci. Ce sera insuffisant pour vous permettre de contri‐
buer significativement à ce dialogue.

Nous allons donc vous laisser partir afin que le Comité puisse ré‐
gler certains dossiers. Notre comité est le seul qui se penche sur le
savoir traditionnel autochtone, et c'est vraiment dommage que nous
n'ayons pas la chance de le faire aujourd'hui. J'espère que nous al‐
lons trouver un moment qui conviendra à tous pour y revenir.

Je vous laisse donc partir, mais la greffière aurait de brèves infor‐
mations à vous donner avant votre départ.

Je donne la parole au prochain intervenant sur la liste, M. Tochor.

Je remercie les témoins de s'être joints à nous et de s'être prépa‐
rés en vue d'une discussion avec nous. Malheureusement, cela n'a
pas été possible.

M. Corey Tochor: Monsieur le président, je m'adresse directe‐
ment aux témoins pour les remercier de nouveau de leur présence.
Les changements climatiques posent des défis particuliers dans
l'Arctique qui ne font pas l'objet d'études ou de recherches actuelle‐
ment, et ces gens sont directement touchés par les bouleversements
auxquels fait face notre planète.

Je ne connais pas les conclusions de l'étude dont ils voulaient
nous parler, mais je présume qu'elles ont à voir avec la nécessité
pour le gouvernement fédéral de financer des recherches sur les
connaissances scientifiques autochtones et traditionnelles des ré‐
gions nordiques, et les façons de les intégrer dans la lutte aux chan‐
gements climatiques.

C'est là qu'intervient l'aspect du financement. Comment allons-
nous financer ce travail? Actuellement, 1,5 milliard de dollars qui
viennent des poches des contribuables sont gelés. Des taxes ont été
perçues dans le but de réduire les émissions du Canada, mais nous
découvrons maintenant qu'elles ont servi à enrichir les amis. C'est
répugnant de penser que tous ces hypocrites qui poussent les hauts
cris devant la crise qui nous afflige ont pigé à pleines mains dans le
fonds qui devait aider à la combattre.
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Je vous invite sincèrement à réfléchir à tout cela et à l'importance
d'aller au fond des choses, au lien de toutes ces questions avec la
science et les coûts de substitution. Si des fraudes de cette ampleur
ont été commises dans ce scandale des commandites 2.0, imaginez
le nombre de projets scientifiques qui ne seront pas financés, toute
la recherche qui ne se fera pas et toutes les découvertes qui ne se
feront pas en raison du vol de l'argent des contribuables investi
dans ce fonds. Nous nous rendrons un mauvais service si nous vo‐
tons contre cette motion qui vise à consacrer cinq réunions pour al‐
ler au fonds des choses et découvrir qui s'est enrichi.

Merci.

Le président: M. Turnbull a demandé à intervenir ensuite.

J'aimerais bien que nous en arrivions à voter sur la motion à un
moment ou un autre.

M. Ryan Turnbull: Je suis estomaqué de voir que le parti qui n'a
pas appuyé une seule des politiques ou un seul des programmes
proposés par notre gouvernement pour lutter contre les change‐
ments climatiques s'en sert maintenant pour empêcher des témoins
de prendre la parole dans le cadre d'une étude d'une très grande im‐
portance pour le Comité. Et cela, c'est sans compter que nous avons
dit explicitement, comme vous le savez fort bien, que d'autres co‐
mités se penchent déjà sur cette question. Vous proposez que quatre
comités réalisent une étude sur un sujet dont la vérificatrice géné‐
rale s'est déjà saisie. Quelle est la véritable motivation derrière cet
exercice? Quel est l'intérêt de faire quatre fois la même chose?

Et ce n'est pas tout. Les conservateurs prétendent que c'est le seul
fonds mis sur pied par notre gouvernement, mais c'est absolument
faux. C'est même très loin de la vérité. C'est tellement loin de la vé‐
rité que je suis quasiment étonné, et même choqué de constater
qu'ils en savent aussi peu sur les mesures de lutte aux changements
climatiques de notre gouvernement.

Par exemple, le dernier budget — le budget de 2023 — contient
une liste des principaux investissements de notre gouvernement
dans des programmes depuis 2015. Nous avons investi 15 milliards
de dollars dans le Fonds de croissance du Canada, 8 milliards de
dollars dans l'initiative Accélérateur net zéro, et 4,2 milliards de
dollars dans le Fonds pour une économie à faibles émissions de car‐
bone. Nous avons instauré la stratégie sur les minéraux critiques, le
Programme d'infrastructure pour les véhicules à émission zéro, le
Fonds pour les combustibles propres, le Fonds national des corri‐
dors commerciaux, et j'en passe.

Je pourrais parler également de la Banque de l'infrastructure du
Canada. Nous avons fait beaucoup d'autres investissements.

Leur argument comme quoi ce fonds, qui relève d'un organisme
indépendant qui existe depuis un bon moment… Je ne dis pas
qu'une enquête sur cet organisme est inutile. Ce que je dis, c'est que
d'autres comités plus compétents en la matière sont déjà en train
d'examiner la situation. Je ne vois pas l'intérêt pour notre comité de
faire ce travail en double.

Si ce sont vraiment l'efficience et l'utilisation des ressources qui
vous préoccupent, alors comment pouvez-vous demander que
quatre comités étudient exactement la même question en même
temps? Notre temps est précieux, vous le savez, et le Comité a déjà
beaucoup de travail important sur la planche. Il faut que les choses
avancent.

Je suis vraiment désolé que les témoins aient pâti de tout cela. Ils
ont perdu leur temps. Ils sont partis et nous avons raté une occa‐
sion.

● (1645)

Le président: Merci.

J'aimerais éviter que le débat tourne à l'affrontement. Nous avons
entendu des déclarations bien senties des deux côtés. Ce serait bien
si nous ne faisons pas perdre une heure de leur temps aux prochains
témoins. J'inviterais les députés à ne pas se livrer à ce genre
d'échanges vraiment contre-productifs.

Si vous avez quelque chose de précis ou de nouveau à ajouter,
vous pouvez le faire maintenant. Sinon, nous allons passer au vote.

Monsieur Tochor, allez‑y.

M. Corey Tochor: Je voudrais remercier mon honorable col‐
lègue de nous avoir énuméré tous les autres fonds. Il m'a fait réali‐
ser qu'il faut peut-être faire quelques ajustements. Ce n'est pas
seulement 1,5 milliard de dollars de fonds publics qui sont gaspillés
dans ce fonds, mais tout l'argent englouti dans les autres fonds et
les fraudes potentielles. Je vais essayer de faire un total approxima‐
tif de tous les milliards dont le député s'est vanté et qui pourraient
aussi avoir donné lieu à des activités frauduleuses.

Je proposerais un amendement à la motion. Je crois qu'il faudrait
examiner tous les fonds créés par ce gouvernement pour financer la
recherche sur le changement climatique. Ne nous limitons pas aux
1,5 milliard de dollars. M. Turnbull a raison: ce sont des dizaines de
milliards de dollars qui ont été engloutis dans les initiatives écolo‐
giques. On se rend compte maintenant que des gens se sont enri‐
chis. Des entreprises qui n'existent même pas reçoivent de l'argent.
Les multiples exemples d'actes répréhensibles entravent la capacité
du pays de mener les activités scientifiques et les recherches néces‐
saires pour s'attaquer aux défis auxquels il fait face.

Je propose d'amender la motion afin d'y ajouter… Je crois que
nous allons avoir besoin de l'aide des analystes pour cet amende‐
ment. Je crois qu'ils ont les versions en anglais et en français de la
motion. Il faut mentionner TDDC parce que c'est le fonds qui fait
les manchettes et pour lequel les preuves d'actes répréhensibles sont
les plus nombreuses, mais il faut ajouter tous les autres fonds. Le
texte devrait être « TDDC et tous les autres fonds affectés à la re‐
cherche sur le changement climatique au Canada ».

Je vois que les analystes tapent sur leur clavier. Pouvez-vous
nous donner le texte de l'amendement?

La greffière du Comité (Mme Hilary Smyth): Je crois que
c'est moi qui suis responsable de la rédaction…

M. Corey Tochor: La greffière, c'est parfait. Le texte de l'amen‐
dement est « et tous les autres programmes financés par le gouver‐
nement qui appuient la recherche sur les changements clima‐
tiques ».

La greffière: Pour être bien certaine, est‑ce que je dois insérer
l'ajout après « les responsables concernés de TDDC » ou plus loin
dans le texte de la motion?

M. Corey Tochor: Il faut l'insérer plus haut, après « entourant
des actes répréhensibles au sein du fonds ».

La greffière: D'accord, « au sein du fonds »…
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M. Corey Tochor: Nous pourrions peut-être entendre la liste de
nouveau. J'ai eu les larmes aux yeux en notant tous les milliards de
dollars, mais j'espère que mon honorable collègue pourra intervenir
après moi. J'aimerais entendre cette liste de nouveau, qu'il nous re‐
dise quels fonds ont reçu des milliards de dollars, pour que nous sa‐
chions lesquels devraient faire l'objet d'une enquête pour fraude et
utilisation abusive de l'argent des contribuables.

Merci, monsieur le président.
Le président: Est‑ce que quelqu'un souhaite intervenir au sujet

de cet amendement?

Madame Rempel Garner, nous vous écoutons.
● (1650)

L’hon. Michelle Rempel Garner: Là encore, étant donné le
contexte de la relative inélasticité des combustibles fossiles au
Canada, c'est clair que le financement de la recherche et du déve‐
loppement devrait favoriser la production et le déploiement de tech‐
nologies abordables et facilement accessibles pour favoriser un
changement de comportement des Canadiens eu égard à la consom‐
mation de ces combustibles. Si nous ne voyons pas les résultats de
cet investissement, comme mon collègue M. Turnbull l'a évoqué,
de milliards et de milliards de dollars, alors peut-être serait‑il ap‐
proprié pour notre comité de chercher à savoir comment le gouver‐
nement pourrait faire meilleur usage de ce financement pour arriver
à des résultats plus concluants sur le plan des solutions de rempla‐
cement.

Qu'il s'agisse de recherche fondamentale ou d'un autre type de re‐
cherches, le gouvernement ne devrait se borner à parler de dépenses
alors qu'il n'a même pas encore atteint 50 % de notre objectif de ré‐
duction des émissions. Il est question de dépenses de dizaines de
milliards de dollars, sinon plus.

Combien de milliards de dollars avons-nous…
M. Corey Tochor: Plus de 20 milliards de dollars.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Oui, au moins 20 milliards de

dollars, pour l'instant. On parle de milliards de dollars, mais où sont
les réductions des émissions de gaz à effet de serre? Comme est‑il
possible que le Canada en soit seulement à la moitié du chemin vers
l'atteinte de ses objectifs de réduction des gaz à effet de serre? Si
les dépenses sont notre indicateur, comment est‑il possible que
nous ne soyons pas encore arrivés au bout du chemin? Si on de‐
mande aux Canadiens de consacrer autant d'argent à cela, comment
est‑il possible que nos objectifs ne soient pas atteints à 100 %?

C'est une question. L'amendement proposé est peut-être néces‐
saire… Le gouvernement a peut-être besoin de regarder cette vérité
dérangeante en face. Nous dépensons énormément d'argent et nous
n'avons même pas encore atteint 50 % des objectifs de réduction
des gaz à effet de serre. Des gens paient pour cela, et une région du
pays obtient une exemption pour les combustibles de chauffage.
Qu'en est‑il des électeurs de ma circonscription? À Edmonton, le
ministre a dit aux gens qu'ils devraient remplacer le chauffage au
gaz naturel par une thermopompe. Sérieusement, chers collègues…

Je viens d'une administration universitaire au sein de laquelle
nous nous interrogions sur la meilleure manière de s'y prendre pour
mener des recherches, mettre au point des technologies et les dé‐
ployer. Après huit ans, si le gouvernement peut seulement parler
des dizaines, des vingtaines et des centaines de milliards de dollars
qu'il dépense sans avoir de technologie à nous proposer, si aucune
technologie n'est mise au point et déployée pour les Canadiens, si

les Canadiens doivent payer tous ces dollars en taxe sur le carbone
et si les comportements ne changent pas, alors c'est peut-être que
nous faisons fausse route. Peut-être le Comité devrait‑il poser la
question de savoir, maintenant qu'un autre scandale de l'ampleur de
celui des commandites nous pend au bout du nez, si c'est la
meilleure manière d'utiliser cet argent. Il existe peut-être une
meilleure manière de soutenir la recherche, et je crois que c'est as‐
sez clair dans le cas de TDDC.

Nous pouvons parler de solutions, mais je pense que le gouver‐
nement ne devrait pas se cramponner de manière aussi intransi‐
geante à un modèle qui ne fonctionne pas pour atteindre les objec‐
tifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Ce gouverne‐
ment a échoué. Il n'a même pas réalisé 50 % des objectifs de réduc‐
tion des émissions. En réalité, la seule fois où le Canada a enregis‐
tré un recul important des émissions de gaz à effet de serre, c'est
sous un gouvernement conservateur. C'est une autre vérité désa‐
gréable à entendre.

Nous parlons de changements climatiques et de l'échec de ce
gouvernement à respecter ses promesses. Je présume qu'ils vont
s'opposer à cette motion qui propose d'examiner une dépense de
1,5 milliard de dollars de fonds publics censés servir à la lutte aux
changements climatiques et à la recherche.

Je ne sais pas… Nous pouvons continuer de parler de science et
de changements climatiques. Nous pouvons continuer de soulever
ce sujet à la Chambre des communes. Je serai heureuse de rester là
toute la journée si les libéraux votent contre la motion.

Merci.
Le président: Je vous prierais d'adresser vos interventions à la

présidence, comme je vous l'ai demandé au début de la réunion,
pour éviter que le débat vire à l'affrontement.

Monsieur Tochor, allez‑y.
M. Corey Tochor: J'aimerais expliquer, aux fins du compte ren‐

du, pourquoi je suis si déçu de ce gouvernement et pourquoi autant
de Canadiens le sont aussi.

Parmi les messages que je reçois à mon bureau, il y en a un qui
est particulièrement notable. Il vient de Gladys, une femme âgée à
la retraite qui n'a plus d'argent. Le coût de la vie est hors de
contrôle dans ce pays.

Tous les députés présents ici, s'ils lisent leurs courriels, et j'es‐
père qu'ils le font… Je veux que les Canadiens continuent de m'en‐
voyer des courriels et j'espère que tous les députés sur le terrain…
Il faut que les gens entendent parler de la souffrance et de la dou‐
leur qui ont été infligées au Canada.

Dans son courriel, Gladys parle de sa facture de gaz naturel. Ce
n'est pas un luxe de chauffer son logement en Saskatchewan durant
l'hiver. C'est une nécessité. Gladys est complètement… Elle ex‐
plique comment la crise financière l'a frappée de plein fouet. Je
pense à Gladys. Qu'est‑ce qui arrivera quand elle apprendra qu'une
partie du pays sera exemptée de la taxe sur le carbone pour le
chauffage cet hiver, mais pas elle?

Elle fréquente déjà la banque alimentaire. Elle n'a plus les
moyens de rester dans la maison qu'elle habite depuis plus de
30 ans à cause de l'augmentation des coûts. Nous avons un plan en‐
vironnemental sophistiqué, qui comporte maintenant des exemp‐
tions qui ne s'appliqueront pas équitablement à l'ensemble des Ca‐
nadiens.
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Gladys va entendre parler du gaspillage de milliards de dollars de
taxes prélevés par Ottawa. Gladys va ensuite entendre parler des
députés qui ont voté contre la proposition de mener une étude pour
savoir ce qui s'est passé et qui s'est enrichi.

Je suis désolé pour Gladys et pour le nombre incalculable de Ca‐
nadiens qui tirent le diable par la queue. Je vous écoute. Je lis vos
courriels. Je fais de mon mieux pour obtenir les réponses dont vous
avez besoin, et j'espère que les membres du Comité voteront pour
que nous puissions découvrir la vérité.

Merci, monsieur le président.
● (1655)

Le président: Personne d'autre n'a demandé à intervenir au sujet
de l'amendement.

M. Cannings a levé la main. Allez‑y.
M. Richard Cannings: J'ai horreur d'avoir à faire cela.
Le président: Je sais. Il semble que le débat n'est pas terminé.
M. Richard Cannings: Je vais être très bref. M. Tochor soutient

que nous allons voter contre la proposition de découvrir qui s'est
enrichi. Je lui réponds que trois autres comités font ce travail en ce
moment. C'est pourquoi, je le répète, ce serait une perte de temps.

C'est un problème grave, je suis d'accord. Il faut comprendre ce
qui s'est passé, mais d'autres comités mènent cette enquête et nous
devons passer à autre chose.

Le président: Nous avons d'autres témoins à rencontrer pour la
suite de notre étude. Certains sont venus en avion de Calgary pour
se joindre à nous, et d'autres arrivent peut-être de leur territoire tra‐
ditionnel. J'espère que nous pourrons discuter avec eux.

M. Lobb a levé la main.
M. Ben Lobb (Huron—Bruce, PCC): Je ne veux pas avoir l'air

de ressasser le même argument. Ce n'est pas quelque chose dont je
parle très souvent. Je vais me borner à dire que depuis que je suis
ici, si je repense à la période de 2015 à 2019, il est arrivé que plu‐
sieurs comités se penchent sur des questions assez similaires. Je
crois que nous nous en souvenons tous.

De prétendre qu'il y a une limite, ou que seulement un certain
nombre de comités peut étudier une question… Je crois que s'il y a
un chevauchement, ou s'il est justifié pour un comité d'étudier un
aspect de la question… Bien entendu, les membres sont libres de
voter comme ils le veulent, mais rien ne nous empêche d'étudier un
sujet même si d'autres comités s'en sont saisis. Il n'y a pas de limite.
Un sujet peut être étudié par 2, 3, 4 ou même 10 comités. Rien ne
l'interdit. Je trouvais important de le souligner.

À l'avenir, je crois que nos comités devront, si nous voulons par‐
venir à l'équilibre budgétaire… Considérant le chaos qui règne aux
États-Unis, mais aussi au Japon, de même que les crises financières
que traversent d'autres pays, je crois qu'il serait judicieux que les
comités consacrent une partie de leur temps à examiner les dé‐
penses et à chercher des façons de mieux utiliser les fonds. Cette
année, le déficit des États-Unis atteint presque la taille de l'écono‐
mie canadienne. C'est un peu moins que notre économie, mais c'est
clair que la situation est critique aux États-Unis.

Mon dernier point concernera votre région, monsieur le pré‐
sident. Le financement pour la construction d'un immeuble d'appar‐
tements a été approuvé par la Société canadienne d'hypothèques et
de logement, la SCHL, ce qui est bien. C'est un projet de 300 ap‐

partements environ. C'est bien, mais un des critères imposés au
constructeur pour obtenir un prêt à plus bas taux d'intérêt par l'inter‐
médiaire de la SCHL était que l'immeuble soit alimenté entièrement
à l'électricité. Aucun combustible fossile ne doit être utilisé.

Je ne dis pas que c'est une mauvaise chose. C'est la réalité et c'est
ce qui a permis au constructeur d'obtenir du financement au plus
faible taux d'intérêt pour construire cet immeuble d'appartements.

Où est le problème? L'immeuble sera achevé…

Le président: Est‑ce que ce point est lié à l'amendement?

M. Ben Lobb: Oui, parce que l'immeuble va être achevé en
2025. Or, en 2025, un resserrement de l'offre en électricité est prévu
en Ontario.

Pour revenir à la motion…

● (1700)

Le président: Nous parlons de l'amendement.

M. Ben Lobb: Oui, l'amendement… J'ai compris, l'amendement
proposé à la motion…

Mon point est que tout ce que nous faisons, toutes les décisions
que nous prenons, que ce soit dans le domaine de l'économie, du
budget ou des changements climatiques… Nous ne pouvons pas
prendre des décisions à Ottawa qui auront des contrecoups pour les
habitants de l'Ontario et qui risquent de causer des pannes dans l'est
de la province.

Ce que j'essaie de dire, c'est que les comités peuvent faire les
études qu'ils jugent les plus importantes. Je pense même que Justin
Trudeau a déjà dit que les comités sont maîtres de leurs affaires, et
la preuve a été faite depuis longtemps que plusieurs comités
peuvent étudier des sujets similaires.

J'offre mes excuses aux témoins précédents qui n'ont pas eu la
possibilité de participer pleinement au dialogue. Ce temps perdu
pourra peut-être être rattrapé à un autre moment, ou peut-être sont-
ils tellement en colère qu'ils ne voudront plus entendre parler de
nous.

C'est tout ce que j'avais à dire.

Le président: Je crois que personne d'autre n'a demandé à inter‐
venir au sujet de l'amendement. Nous allons donc soumettre
l'amendement aux voix.

(L'amendement est rejeté par six voix contre cinq. [Voir le Pro‐
cès-verbal])

(La motion est rejetée par six voix contre cinq.)

Le président: Je vais suspendre la séance quelques minutes afin
de nous préparer en vue de la prochaine série de questions. Je vous
demanderais de faire aussi vite que possible. Si nous pouvons être
prêts à reprendre à 17 h 10, nous aurons peut-être du temps pour
entendre les témoignages et poser des questions.

● (1700)
_____________________(Pause)_____________________

● (1705)

Le président: Bienvenue de nouveau.
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Conformément à l'article 108(3)i) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le lundi 18 septembre 2023, nous poursui‐
vons notre étude sur l'intégration du savoir traditionnel et des
connaissances scientifiques autochtones à l'élaboration des poli‐
tiques gouvernementales.

Je suis ravi d'accueillir des porte-parole du ministère des Rela‐
tions Couronne-Autochtones et des Affaires du Nord: Mme Georgi‐
na Lloyd, sous-ministre adjointe, Affaires du Nord; Mme Rebecca
Chouinard, directrice, Ressources naturelles et environnement, ain‐
si que Mme Sarah Kalhok Bourque, directrice, Intégration des poli‐
tiques scientifiques de l'Arctique.

Nous recevons également des représentants du ministère de l'En‐
vironnement: M. Marc D'Iorio, sous-ministre adjoint, Direction gé‐
nérale des sciences et de la technologie; M. Patrice Simon, direc‐
teur général, Sciences de la faune et du paysage; Mme Myrle Bal‐
lard, conseillère scientifique autochtone en chef, et M. Paul Mac‐
Donald, directeur, Division des sciences autochtones.

Chaque ministère disposera de cinq minutes pour présenter une
déclaration liminaire, puis nous passerons aux questions.

Nous allons commencer avec Mme Georgina Lloyd, la sous-mi‐
nistre adjointe, Affaires du Nord.

Mme Georgina Lloyd (sous-ministre adjointe, Affaires du
Nord, ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Af‐
faires du Nord): Merci, monsieur le président. Je vous remercie de
m'avoir invitée à me joindre à vous aujourd'hui et de m'offrir l'occa‐
sion de parler d'un sujet très important.

Je reconnais respectueusement que je me joins à vous et que
nous pouvons avoir ce dialogue sur le territoire non cédé ni aban‐
donné du peuple algonquin anishinabe.

Le ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Af‐
faires du Nord reconnaît que la recherche et les renseignements au‐
tochtones sont essentiels pour éclairer la science à grande échelle et
l'élaboration des politiques au Canada. Au sein du ministère, nous
avons démontré par expérience que l'intégration du savoir tradition‐
nel autochtone dans l'élaboration des politiques permet d'obtenir
des politiques plus efficaces et des résultats significatifs et durables.

L'intégration du savoir autochtone est fondamentale pour le fonc‐
tionnement de RCAANC et l'efficacité avec laquelle le ministère
peut s'acquitter de son mandat. Elle est essentiellement liée aux
principes de gouvernance et aux processus qui reposent sur le parte‐
nariat et la collaboration. Lorsque nous sommes en mesure d'inté‐
grer des approches de codéveloppement et de cogestion dans nos
processus, l'expérience nous prouve que les résultats sont plus du‐
rables et plus susceptibles de contribuer aux objectifs d'autodéter‐
mination des partenaires autochtones.

Il y a, dans l'ensemble du ministère, plusieurs exemples de tra‐
vail en partenariat avec les peuples autochtones dans le cadre de
processus de codéveloppement et de cogestion visant à intégrer le
savoir traditionnel à la recherche scientifique. Par exemple, le cadre
stratégique pour l'Arctique et le Nord, élaboré conjointement, in‐
dique clairement que les peuples de l'Arctique et du Nord sou‐
haitent que les lacunes en matière de connaissances soient com‐
blées, mais aussi que des changements soient apportés à la façon
dont les connaissances sont recueillies, créées et partagées. Ainsi,
l'approche de la recherche dans l'Arctique et le Nord adoptée dans
ce cadre se caractérise par une plus grande participation régionale
et autochtone au processus de recherche, y compris la définition des

priorités, la réalisation de la recherche elle-même et l'amélioration
de l'observation à l'échelle de la collectivité. Le cadre stratégique
pour l'Arctique et le Nord indique clairement aussi que les connais‐
sances autochtones et les connaissances scientifiques seront prises
en compte sur un pied d'égalité dans la prise de décision.

En ce qui concerne la cogestion, la structure de cogestion des
ressources nordiques intègre intentionnellement le savoir tradition‐
nel et les connaissances scientifiques selon les régimes créés par la
loi. Cette loi met en oeuvre les engagements des traités modernes
qui exigent l'intégration des connaissances traditionnelles et scienti‐
fiques dans les politiques, les processus et les décisions ou recom‐
mandations. Elle établit également des conseils de cogestion des
ressources dont les membres comprennent des représentants des
collectivités autochtones régionales qui ont l'expérience de la com‐
préhension, de l'analyse et de l'intégration du savoir traditionnel.

Ce sont les organes responsables de la prise de décision en ma‐
tière d'évaluation environnementale et de gestion des ressources
dans le Nord. Les modèles de prise de décision partagée et les ac‐
cords de cogestion constituent un mécanisme pratique d'intégration
du savoir traditionnel autochtone dans les processus gouvernemen‐
taux de prise de décision et de gestion des ressources naturelles.

En plus des méthodes que nous avons employées dans le Nord, la
RCAANC négocie des chapitres dans certains traités de la Colom‐
bie-Britannique qui engageraient les ministères fédéraux à répondre
à la demande des Premières Nations signataires de traités d'envisa‐
ger un accord de cogestion et de prise de décision partagée. C'est là
une possibilité de mécanisme qui permettrait d'intégrer le savoir au‐
tochtone dans les processus décisionnels fédéraux en matière de
gestion de l'environnement et des ressources. Il est proposé d'in‐
clure ce chapitre dans un certain nombre de traités actuellement né‐
gociés en Colombie-Britannique.

Par ailleurs, nous gérons le Programme de lutte contre les conta‐
minants dans le Nord. C'est l'un des programmes de recherche les
plus anciens du Canada, qui fait un rapprochement depuis trois dé‐
cennies des méthodes scientifiques occidentales et des connais‐
sances, des perspectives et des approches autochtones, afin de
mieux comprendre et traiter la question des contaminants provenant
de sources lointaines qui se frayent un chemin dans les environne‐
ments nordiques et arctiques et s'accumulent dans les poissons, les
oiseaux et la faune qui constituent des sources de nourriture impor‐
tantes pour les Inuits, les Premières Nations et les Métis.

Le programme sur les contaminants dans le Nord lui-même dé‐
montre généralement une approche de partenariat, par laquelle les
gouvernements à l'échelle fédérale et territoriale, les organisations
et les gouvernements autochtones, les universités et les collectivités
locales ont tous leur mot à dire dans la recherche, la surveillance et
les activités de sensibilisation qui sont entreprises — comment elles
sont menées, par qui, et comment les résultats sont communiqués.
On reconnaît, dans le cadre du programme, que les peuples autoch‐
tones, leurs organisations représentatives, leur savoir et leur contri‐
bution à l'orientation sont indispensables à tous les stades du pro‐
cessus de recherche.
● (1710)

RCAANC continuera à travailler en partenariat avec les peuples
autochtones afin de développer de nouveaux modes de collabora‐
tion pour intégrer le savoir traditionnel autochtone.

J'ai hâte de prendre connaissance des résultats de l'étude de ce
comité, qui contribueront à éclairer ces discussions à l'avenir.
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● (1715)

Le président: Merci beaucoup. J'ai hâte moi aussi, grâce aux té‐
moignages que nous recevons. Ils nous aideront en cours de route.

Nous passons maintenant à Marc D'Iorio, du ministère de l'Envi‐
ronnement.

M. Marc D'Iorio (sous-ministre adjoint, Direction générale
des sciences et de la technologie, ministère de l'Environne‐
ment): Merci, monsieur le président.

Je partagerai mes remarques préliminaires avec Myrle Ballard,
qui est ma collègue ici aujourd'hui.

Je commencerai par dire que la science en soi est la méthode que
nous utilisons pour comprendre notre environnement physique et
naturel, par la mesure, l'observation et l'expérimentation.

Dans la collectivité scientifique, il est devenu manifeste que nous
devons adopter une approche interdisciplinaire qui tient compte des
différents systèmes de connaissances, tels que la science occiden‐
tale et la science autochtone.

Les peuples autochtones ont été de précieux partenaires du gou‐
vernement dans la conservation et la protection de notre environne‐
ment. Ce partenariat comprend également la participation à des dé‐
légations internationales au sein de groupes tels que le Groupe d'ex‐
perts intergouvernemental sur l'évolution du climat et la Plateforme
intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et
les services écosystémiques. Leur contribution aux travaux interna‐
tionaux du Canada a été grandement appréciée et ils ont joué un
rôle de premier plan dans ce domaine depuis lors.

Au début de l'an dernier, le ministère a créé une division scienti‐
fique autochtone, dirigée par Mme Ballard. Cette division est desti‐
née à faire progresser et à prendre en compte les systèmes de
connaissances autochtones en même temps que nous progressons
dans l'étude de la science occidentale. Notre objectif est de nous as‐
surer que nous prenons en compte tous les systèmes de connais‐
sances dès le début de notre travail.

La science autochtone réunit les connaissances traditionnelles.
Elle réunit les observations à long terme de notre environnement
physique et naturel. Elle étudie l'impact cumulatif sur les écosys‐
tèmes et les multiples facteurs de stress qui affectent notre environ‐
nement. C'est une approche fondée sur les valeurs, une approche
holistique de l'environnement et une approche interdisciplinaire.

Je m'arrêterai ici et je dirai simplement que c'est tout un voyage
pour nous. Nous nous sommes engagés à inclure la science autoch‐
tone et à prendre en compte les systèmes de connaissances dès le
début et tout au long du travail que nous effectuons en tant que mi‐
nistère.

Je cède la parole à Mme Ballard.
Mme Myrle Ballard (conseillère scientifique autochtone en

chef, ministère de l'Environnement): Je vous remercie.

En janvier 2022, Environnement et Changement climatique
Canada a créé une nouvelle division des sciences autochtones afin
d'intégrer au mieux la science autochtone, ou le savoir traditionnel,
à la science occidentale — ce que l'on appelle vision à deux
yeux — dans l'élaboration des politiques gouvernementales.

La Division des sciences autochtones a été structurée de façon à
être extrêmement efficace dans la combinaison des synergies de la
science autochtone et de la science occidentale. Pour ce faire, la Di‐

vision des sciences autochtones a développé trois piliers: le rappro‐
chement, le tressage et le tissage.

Le rapprochement consiste à relier les deux sciences afin de fa‐
voriser la prise de conscience, la compréhension et la reconnais‐
sance de la science autochtone en tant que science distincte et de
valeur égale à la science occidentale.

Le tressage rapproche les différentes façons de connaître et d'être
en intégrant les politiques de la science autochtone et de la science
occidentale qui peuvent le mieux fonctionner.

Le tissage consiste à s'assurer que les sciences autochtones et oc‐
cidentales sont utilisées en complément les unes des autres pour
une prise de décision mieux informée.

Tandis que nous intégrons la science autochtone dans l'élabora‐
tion des politiques gouvernementales et que nous développons l'op‐
tique des sciences autochtones dans les activités scientifiques, poli‐
tiques et programmatiques d'Environnement et Changement clima‐
tique Canada, il est important que nous soyons guidés par l'impor‐
tance des indicateurs, des outils et des perspectives de la science
autochtone, tels que le rapatriement, la réconciliation, le renouvel‐
lement, le respect, la réciprocité, la responsabilité et les relations.

Les outils de la science autochtone doivent servir à éclairer les
approches concernant, par exemple, les questions environnemen‐
tales, ainsi que les travaux d'ECCC sur le Consortium national du
savoir sur le caribou boréal, les sables bitumineux, les coquillages
de Tsleil-Waututh et la recherche sur l'ours polaire dans l'Inuit Nu‐
nangat.

Cela doit se faire d'une manière qui s'aligne sur les approches
précisées par les nations autochtones, les gouvernements, la Com‐
mission de vérité et réconciliation, les collectivités particulières et
les instruments internationaux tels que la Déclaration des Nations
unies sur les droits des peuples autochtones et la Convention-cadre
des Nations unies sur les changements climatiques.

L'utilisation efficace du rapprochement et du tressage permettra à
la science autochtone de tisser des liens entre la science autochtone
et la science occidentale dans des rapports et des publications qui
seront utilisés par les décideurs, les gouvernements et d'autres par‐
ties.

En outre, il est essentiel d'établir un rapprochement, de tresser et
de tisser des liens et d'intégrer les priorités scientifiques autoch‐
tones et le leadership autochtone dans l'ensemble des pratiques
scientifiques au sein du gouvernement fédéral pour soutenir l'enga‐
gement du Canada à renouveler ses relations de nation à nation et à
se réconcilier avec les peuples autochtones.
● (1720)

Le président: Je vous remercie.

Nous avons un peu dépassé le temps imparti, mais je voulais
m'assurer que vous nous fassiez part de toutes vos observations,
madame Ballard. Je vous remercie de l'avoir fait. S'il y en a
d'autres, vous pouvez soumettre l'information à la greffière pour
que nous puissions en prendre connaissance.

Nous passons à notre série de questions, en commençant par les
conservateurs et Gerald Soroka, pour six minutes.

M. Gerald Soroka: Merci, monsieur le président, et merci aux
témoins d'être venus.
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Je ne sais pas exactement à qui adresser ma question, mais les ré‐
cents détails concernant la piètre gestion des fonds de Technologies
du développement durable Canada ont soulevé des inquiétudes
quant à la surveillance des initiatives vertes financées par le gou‐
vernement.

Comment le ministère de l'Environnement garantit‑il qu'une aus‐
si mauvaise gestion ne se fera pas de ce programme, et qui veillera
à ce que cela ne se produise pas?

M. Ryan Turnbull: J'invoque le Règlement.

J'aimerais savoir en quoi cette question est pertinente, monsieur
le président, par rapport à l'étude actuelle, qui porte sur le savoir
autochtone.

Le président: Nous pouvons l'intégrer au savoir autochtone dans
les réponses.

Monsieur Soroka, allez‑y.
M. Gerald Soroka: C'est en fait... C'était juste avant le rappel au

Règlement. Je n'ai pas pu terminer. C'est exactement ce que je di‐
sais, que cela fait également partie des lignes directrices autoch‐
tones. Quel est le lien?

Cela concerne le ministère de l'Environnement. Je crois que c'est
M. D'Iorio.

M. Marc D'Iorio: Monsieur le président, je suis l'ADM des
sciences et de la technologie. Nous ne gérons pas de programme sur
les technologies propres. En revanche, nous collaborons étroite‐
ment avec de nombreux groupes autochtones dans tout le Canada
sur certains aspects de la surveillance communautaire et de la re‐
cherche sur la faune dans le Nord. Il existe d'innombrables
exemples de travaux que nous menons en collaboration avec nos
partenaires.

D'autres témoins sont peut-être mieux placés pour répondre aux
questions concernant les programmes qu'ils gèrent et le cadre dont
dispose le ministère en ce qui concerne la gestion générale.

M. Gerald Soroka: Est‑ce que tout le financement ou l'argent
que vous recevez provient directement du gouvernement? Avez-
vous d'autres moyens d'obtenir de l'argent? Vous ne demandez pas
de fonds ou quoi que ce soit d'autre?

Le président: Avons-nous un problème de traduction, monsieur
Blanchette-Joncas?
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐
couata—Les Basques, BQ): Monsieur le président, il n'y avait pas
d'interprétation, mais il semble que tout fonctionne bien mainte‐
nant.

Merci.
[Traduction]

Le président: Bien.

Je surveille l'heure, mais je tiendrai compte de l'interruption due
au problème technique. Je pense que nous pouvons commencer.

M. Gerald Soroka: Avez-vous besoin que je répète la question
ou est‑ce aux témoins d'y répondre?

Le président: Les témoins demandent d'entendre la question de
nouveau.

M. Marc D'Iorio: Oui, je suis désolé; pourriez-vous répéter?
M. Gerald Soroka: Je vais simplement répéter la question.

Recevez-vous de l'argent directement du gouvernement unique‐
ment?

Vous ne demandez pas d'autres subventions gouvernementales ou
d'autres financements gouvernementaux. Le gouvernement est la
seule source de financement des programmes ou des opérations que
vous menez.
● (1725)

M. Marc D'Iorio: En ce qui concerne la science et la technolo‐
gie, nous travaillons avec des fonds publics. Nous collaborons avec
le monde universitaire au moyen d'un certain nombre de méca‐
nismes. Nous travaillons dans le cadre de certains programmes,
comme le Programme de lutte contre les contaminants dans le
Nord, avec un certain nombre de groupes autochtones. Nous rece‐
vons des fonds par le truchement du programme de surveillance des
sables bitumineux en Alberta, dans le cadre de la gestion conjointe
du programme avec le gouvernement de l'Alberta, pour surveiller
l'air, l'eau et la faune dans l'ensemble de la région.

M. Gerald Soroka: Je vais donc passer à une autre question.

Sur les réserves, la taxe sur le carbone... En raison de l'éloigne‐
ment d'un grand nombre de ces réserves, elles ne paient pas d'impôt
sur le revenu personnel en raison des exemptions, mais la taxe sur
le carbone est prélevée sur un grand nombre de produits importés
par les organisations ou les entreprises qui oeuvrent là. Compte te‐
nu de l'augmentation des taxes et du coût de la vie, comment votre
ministère justifie‑t‑il l'application de la taxe sur le carbone dans des
endroits très isolés, comme les réserves autochtones?

M. Marc D'Iorio: Là encore, je dirais que la taxe sur le carbone
n'est pas du ressort de la Direction générale des sciences et de la
technologie. Nous travaillons avec un certain nombre de collectivi‐
tés. Nous faisons beaucoup de travail sur le terrain et tout le monde
est touché par le coût de la vie. Nous gérons nos budgets et nos
priorités pour accomplir le travail que nous devons faire.

M. Gerald Soroka: Pensez-vous que les budgets consacrés à la
science et à la recherche doivent être augmentés en raison de la taxe
sur le carbone? Est‑ce un problème ou non?

M. Marc D'Iorio: Nous ne voyons pas ça, non. Nous concen‐
trons nos recherches là où elles doivent l'être et nous gérons les
budgets qui nous sont alloués, compte tenu de toutes les externali‐
tés qui ont une incidence sur les budgets.

M. Gerald Soroka: Vous avez beaucoup parlé de la façon dont
vous travaillez avec le savoir autochtone, et j'ai du mal à déterminer
quelle est la différence entre l'utilisation du savoir autochtone et la
simple consultation des différentes bandes. Pouvez-vous me donner
un meilleur exemple de la différence entre la consultation et le sa‐
voir autochtone?

Mme Myrle Ballard: Le savoir autochtone est très différent de
la consultation. La consultation, c'est, par exemple, lorsque nous
vous parlons d'une question particulière. C'est alors une consulta‐
tion.

En revanche, nous nous tournons vers les détenteurs du savoir
autochtone pour qu'ils nous fassent part de ce qu'ils savent sur l'en‐
vironnement, sur le changement climatique et sur le changement au
sein des espèces, en temps réel. Ce sont leurs connaissances qui
sont vraiment essentielles lorsque nous élaborons des politiques.

Nous nous adressons à eux, ils nous disent ce qui se passe sur les
terres, et c'est cette connaissance que nous voulons lorsque nous en‐
treprenons le travail crucial que nous faisons.
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M. Gerald Soroka: Bien. C'est ce que je dis...
Le président: Merci, monsieur Soroka.

Cette réponse nous donne une bonne idée de ce que nous es‐
sayons d'étudier ici. Je vous en remercie.

Nous passons maintenant à Mme Diab.
Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Merci beaucoup aux représentants des ministères qui sont avec
nous aujourd'hui.

C'est le premier jour de notre étude sur l'intégration du savoir tra‐
ditionnel et des connaissances scientifiques autochtones dans l'éla‐
boration des politiques gouvernementales. Nous espérions pouvoir
commencer une heure plus tôt. Hélas, cela n'a pas été le cas.

Notre comité est le seul comité qui se penche sur la façon dont le
savoir traditionnel autochtone pourrait nous aider dans ce que nous
étudions. Permettez-moi de poser la question suivante: comment
pouvons-nous intégrer le savoir autochtone dans notre lutte contre
le changement climatique?

Monsieur le président, je vais partager mon temps de parole avec
M. Turnbull, car nous n'avons pas pu faire grand-chose cet après-
midi.

Le président: Est‑ce votre question?
Mme Lena Metlege Diab: C'est ma question.

Quel que soit le ministère qui souhaite y répondre, n'hésitez pas.
M. Marc D'Iorio: Encore une fois, le cadre élaboré au sein du

ministère par Mme Ballard permet de comprendre que nous partons
de différents endroits en ce qui concerne les connaissances et la
science. Il s'agit dans un premier temps de faire un rapprochement,
puis de tresser et de tisser ensemble les systèmes de savoir. Nous ne
parlons pas souvent d'intégration du savoir comme tel, mais nous
parlons de cette approche systématique qui consiste à passer les
choses en revue.

En ce qui concerne le changement climatique, il y a eu de nom‐
breuses perspectives. Nous travaillons, par exemple, avec le
Conseil circumpolaire inuit dans le contexte de certains travaux in‐
ternationaux portant sur le fait que l'Arctique se réchauffe trois fois
plus vite que le reste du monde. Ils nous font part de leur point de
vue.

Et c'est tout à fait vrai en ce qui concerne la faune. Mon collègue
Patrice Simon dirige les recherches sur les ours polaires et les cari‐
bous. Je lui demanderai peut-être d'en dire un peu plus à ce sujet.
● (1730)

M. Patrice Simon (directeur général, Sciences de la faune et
du paysage , ministère de l'Environnement): Merci, monsieur le
président.

Je dirais que l'utilisation du savoir traditionnel et de la science
occidentale nous permet de fournir des conseils et des renseigne‐
ments scientifiques plus complets sur certains sujets. Nous utilisons
la perspective de la science occidentale ainsi que les connaissances
recueillies par les collectivités autochtones et avec elles, de sorte
que les personnes qui élaborent les politiques et prennent les déci‐
sions tiennent compte de ces connaissances lorsqu'elles mettent en
oeuvre les décisions qu'elles doivent prendre.

Mme Lena Metlege Diab: Je vous remercie.

Allez‑y, monsieur Turnbull.

M. Ryan Turnbull: Je vous remercie.

Madame Ballard et tous les témoins, merci d'être ici. Ce travail
est très important.

J'ai eu une expérience directe dans la région des sables bitumi‐
neux et aux alentours, et j'ai travaillé avec les Premières Nations de
la région — les Cris de Mikisew, la Première Nation crie d'Atha‐
basca et la section locale 125 des Métis. Ils procédaient à des
contrôles environnementaux sur l'eau et sur terre avec des membres
des collectivités autochtones. Les aînés transmettaient les traditions
et le savoir qu'ils avaient accumulé.

Après avoir parlé avec eux, je peux concevoir et comprendre à
quel point il doit être difficile de maintenir en vie ce savoir tradi‐
tionnel. J'ai également vu moi-même comment ce savoir peut réel‐
lement améliorer notre compréhension, qui, à mon avis, est quelque
peu limitée dans la science occidentale, bien que celle‑ci ait été un
paradigme dominant.

Madame Ballard, il me semble que le savoir traditionnel autoch‐
tone peut vraiment nous aider à mieux comprendre ce qui influe sur
l'environnement. Pourriez-vous nous donner quelques exemples et
nous expliquer comment ce savoir est intégré dans les différents
programmes d'ECCC?

Le président: Nous disposons d'environ deux minutes. Si nous
pouvions avoir les points principaux, ce serait très bien.

Mme Myrle Ballard: D'accord, je vais faire vite.

Nous venons de terminer un atelier il y a quelques semaines sur
les prévisions météorologiques. Nous avons organisé un atelier de
définition de la portée au sein du ministère. Nous avons réuni les
détenteurs du savoir autochtone pour qu'ils nous fassent part de
leurs connaissances et de ce qu'ils peuvent partager avec nous sur le
plan de la météorologie. Cet atelier a été très fructueux. C'est un
exemple de la façon dont le ministère et les détenteurs du savoir
peuvent collaborer pour prendre des décisions plus éclairées. Nous
avons recueilli beaucoup de renseignements sur les conditions, les
schémas et les prévisions météorologiques.

Je vais vous donner un exemple. Lorsqu'une espèce animale se
comporte d'une certaine manière, elle donne une indication sur les
conditions météorologiques et sur le temps qu'il fera au printemps.
À partir de là, nous pouvons déterminer s'il y aura une sécheresse
ou des inondations. À l'aide de ces indicateurs, nous pouvons com‐
mencer à créer de meilleurs mécanismes de réaction afin de faire
face aux inondations résultant du changement climatique, et ce,
grâce aux connaissances qu'ont les peuples autochtones d'une es‐
pèce animale et de la terre. Ils travaillent ensemble. Nous pouvons
partager ces renseignements avec le reste du Canada pour que l'on
élabore de meilleures de politiques sur le plan des prévisions.

Un autre point très important est l'utilisation des langues autoch‐
tones. C'est très important dans le cadre de mon travail avec les uni‐
versités. J'utilise l'anishinaabemowin, qui est ma langue maternelle,
pour comprendre le nom des lieux et des espaces.
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Par exemple, vous savez probablement ce que signifie « Saskat‐
chewan ». Dans ma langue, « Saskatchewan » signifie « là où l'eau
se tarit » ou « là où l'eau s'évapore ». Lorsque vous commencez à
dégager les indicateurs expliquant pourquoi la province a été nom‐
mée ainsi avant l'établissement de frontières, vous commencez à
comprendre les indicateurs au fil du temps, ce qui s'est passé depuis
lors jusqu'à aujourd'hui, et vous pouvez commencer à voir ces indi‐
cateurs. C'est là le savoir autochtone et les connaissances scienti‐
fiques autochtones que l'on retrouve dans le nom de lieux et d'es‐
paces dans tout le Canada...

Canada est également un nom autochtone. L'endroit où nous
nous trouvons est un nom autochtone. Ils sont tous essentiels pour
comprendre ces noms et le travail que nous faisons. Je sais que c'est
une sorte d'aparté que je fais, mais ils doivent fonctionner en‐
semble.
● (1735)

Le président: Je vous remercie.

La structure de comité est très difficile pour un sujet comme ce‐
lui‑ci.

Nous allons passer à M. Blanchette-Joncas pour six minutes, s'il
vous plaît.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci beaucoup, monsieur le
président.

Je salue les témoins qui se joignent à nous aujourd'hui pour cette
importante étude. Mes premières questions s'adresseront à la
conseillère scientifique autochtone en chef, Mme Ballard.

Madame Ballard, je vous remercie de vous joindre à nous au‐
jourd'hui.

Je sais que la question du savoir autochtone peut susciter un peu
de méfiance chez certaines personnes, puisqu'il n'est pas toujours
validé scientifiquement. Cependant, je suis ouvert d'esprit et je suis
content que nous abordions cette importante étude aujourd'hui pour
tenter de démystifier plusieurs choses.

J'aimerais avoir vos observations sur l'information divulguée par
le gouvernement du Québec, notamment par M. Patrick Beau‐
chesne, lorsqu'il était sous-ministre de l'Environnement et de la
Lutte contre les changements climatiques. Il avait envoyé une mis‐
sive au gouvernement fédéral au sujet du projet de loi C‑69, un pro‐
jet de loi qui visait notamment à remplacer la Loi sur l'Office natio‐
nal de l'énergie par la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie.

Je cite M. Beauchesne: « [...] tenir compte systématiquement du
savoir autochtone, au même titre que la science et les données pro‐
bantes, pourrait s’avérer problématique dans les cas où le savoir au‐
tochtone et la science se révéleraient contradictoires »..

Si les données du savoir autochtone sont en contradiction avec la
science, comment est-il possible de jongler avec tout cela et de
prendre des décisions?

M. Marc D'Iorio: Si vous me le permettez, je peux apporter un
élément de réponse.

Je pense que, lors de la séance précédente, une témoin a men‐
tionné que, dans le milieu scientifique, il est très commun d'avoir
des divergences d'opinions. En fait, cela fait partie de la méthode
scientifique, qui est d'argumenter sur le bien-fondé de nos opinions.
Ce n'est pas différent pour ce qui est des connaissances et de la

science autochtones, et ce ne l'est pas non plus pour ce qui est des
sciences autochtone et occidentale. Je pense que cela fait partie du
processus.

Encore une fois, c'est une route que le ministère a ouverte en
créant la Division des sciences autochtones. Nous avons un chemi‐
nement à faire. Cela fait partie, de manière très large, de la méthode
scientifique, qui est d'avoir différents points de vue et de se baser
sur les données pour en arriver à un consensus ou à la mise au point
de différents modèles.

[Traduction]
Mme Myrle Ballard: L'une des façons de résoudre les conflits

est de susciter une compréhension à la fois de la science autochtone
et de la science occidentale, afin de déterminer où se situent la
science autochtone et les connaissances qui la sous-tendent.

La science occidentale est une science dominante. Les interve‐
nants précédents ont parlé de la colonisation. Je parle du savoir et
de la science autochtones que nous avions et qui ont également été
colonisés. Pour atténuer le conflit, il est essentiel de faire un rap‐
prochement et de prendre conscience de cette réalité et des raisons
pour lesquelles elle s'est produite.

Ce que nous devons faire, c'est comprendre pourquoi cela s'est
produit et mettre cela en relief pour comprendre que les deux
sciences sont vraiment importantes. La science autochtone et la
science occidentale sont toutes deux des sciences. C'est juste que la
science occidentale est plus utilisée dans les laboratoires, les expé‐
riences et ce genre de choses, mais la science autochtone elle aussi
est utilisée de la sorte, quand nous allons sur les terres pour nos ex‐
périences.

Par exemple, lorsque nous mettons au point des remèdes tradi‐
tionnels, nous avons des traditionalistes, des fabricants de remèdes
qui prennent les remèdes dans la terre. Ils savent quelle plante
prendre ou tout autre élément qu'ils utilisent, le plus loin possible
de toute contamination humaine. Ils ont également des recettes.
C'est la même chose que dans un laboratoire. Il y a des recettes qui
doivent être testées. Il y a la couleur et la consistance. C'est la
même chose que dans la science occidentale.

Une fois que l'on commence à comprendre cela et que le conflit
peut être résolu grâce au savoir des espèces... Les peuples autoch‐
tones sont ceux qui savent ce qui se passe sur la terre. Il est vrai‐
ment essentiel d'établir cette relation entre la science occidentale et
la science autochtone.

● (1740)

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie de ces préci‐

sions.

Pouvez-vous nous expliquer clairement quelle forme va prendre
le mécanisme menant à la prise de décision quand les données, les
savoirs seront en contradiction?

Comment faites-vous pour trancher ce genre de situation et in‐
fluer sur les politiques publiques?

M. Marc D'Iorio: La première chose que nous essayons de
faire, c'est de concevoir nos méthodes et nos approches de manière
commune. Cette façon de faire nous aide souvent à aller au-devant
des problèmes que nous risquons de voir surgir plus tard.
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Il faut comprendre que le rôle de la Direction générale des
sciences et de la technologie est de donner des avis scientifiques.
Souvent, notre produit direct sera une publication dans un journal
ou dans différents médias. Au bout du compte, ce que nous es‐
sayons de faire, c'est de traduire la publication scientifique en avis
scientifique et de contribuer à l'élaboration des politiques, des rè‐
glements ou des activités au sein du ministère ou du gouvernement.
C'est un peu de cette façon que nous essayons d'approcher le pro‐
blème auquel nous devons faire face.
[Traduction]

Le président: Très bien. Nous vous remercions.

Nous passons maintenant à M. Cannings. Allez‑y, s'il vous plaît,
pour six minutes.

M. Richard Cannings: Je vous remercie.

Je vous remercie d'être ici aujourd'hui.

C'est un sujet sur lequel j'ai travaillé il y a de nombreuses années.
Il y a 20 ou 25 ans, j'étais écologiste et j'essayais d'élaborer des
plans de reconstitution des écosystèmes régionaux. J'ai également
travaillé au sein du Comité sur la situation des espèces en péril au
Canada pendant 10 ans, au début de l'époque où l'on commençait à
prendre en compte le savoir autochtone. C'était une période déli‐
cate, car nous ne savions pas comment travailler ensemble. C'est
l'une des raisons pour lesquelles j'ai voulu que cette étude ait lieu:
pour découvrir ce que nous avons appris au cours de ces 20 années
sur le rapprochement des deux.

J'aimerais commencer par vous, madame Ballard. Vous avez évo‐
qué l'idée de rapprochement, de tressage et de tissage. Par exemple,
lorsque je travaillais sur les plans de reconstitution des écosys‐
tèmes, nous disposions de cartes numériques. Les scientifiques oc‐
cidentaux ajoutaient couche après couche de ce qu'ils savaient,
mais il était difficile d'y ajouter les connaissances autochtones. Cela
ne semblait pas fonctionner de la même manière.

Je me demande simplement, à titre d'exemple, comment ce pro‐
cessus de rapprochement, de tressage et de tissage fonctionnerait
dans le cadre d'une vaste étude comme la nôtre.

Mme Myrle Ballard: Je vais vous donner un exemple du travail
que nous avons fait dans les jardins de palourdes sur la côte ouest.
C'est un très bon exemple de rapprochement, de tressage et de tis‐
sage.

Le rapprochement s'est fait lorsque nous avons demandé aux
membres de la nation Wei Wai Kum ce qu'ils savaient des anciens
jardins de palourdes qui existent depuis des milliers d'années. C'est
là que s'est fait le rapprochement. Ils ont partagé avec nous leur
connaissance de la technologie ancienne, de la science et de la tech‐
nologie d'ingénierie qui ont été inventées par les peuples autoch‐
tones au sujet des jardins de palourdes.

Le tressage s'est produit lorsqu'ils ont commencé à partager avec
nous leurs connaissances sur les jardins de palourdes. Lorsque nous
sommes allés les voir, ils nous ont donné beaucoup de renseigne‐
ments, plus que ce que nous avions demandé. Par exemple, ils nous
ont donné des renseignements sur ce qu'ils mangeaient à l'époque,
sur les systèmes alimentaires qu'ils avaient mis en place. Ils ont
partagé avec nous la technologie qu'ils utilisaient pour construire
les jardins de palourdes. Ils nous ont expliqué l'importance des jar‐
dins de palourdes dans leurs petits écosystèmes et quelles autres es‐
pèces vivaient dans les jardins de palourdes, à côté des palourdes.
C'était la tresse. À partir de là, nous avons commencé à les tresser.

Nous avons commencé à tresser, par exemple, la nourriture et la
technologie qu'ils utilisaient dans les écosystèmes.

Nous travaillons également à la production d'une vidéo qui sera
diffusée dans tout le ministère. Elle sera partagée aussi avec la col‐
lectivité. C'est le tissage — tisser la connaissance de ces systèmes,
la connaissance des jardins de palourdes avec la science occiden‐
tale. Nous élaborerons des rapports et des publications.

C'est un exemple de la façon dont les connaissances sont rappro‐
chées, tressées et tissées.
● (1745)

M. Richard Cannings: D'accord. Je vous remercie de votre at‐
tention.

Madame Bourque, avez-vous des exemples semblables de l'inté‐
gration des politiques scientifiques? Je me demande s'il y a des
exemples de ce genre dans le Nord dont vous pourriez nous parler.

Mme Sarah Kalhok Bourque (directrice, Intégration des po‐
litiques scientifique de l'Arctique, ministère des Relations Cou‐
ronne-Autochtones et des Affaires du Nord): Oui, merci.

Il y a beaucoup d'exemples dans le Nord de systèmes de connais‐
sances qui se rejoignent. Ce n'est pas nécessairement un système
qui est intégré dans un autre, mais comme le dit mon collègue, c'est
tressé ou tissé. Ils se complètent et permettent une meilleure com‐
préhension de la situation, d'un problème.

Je connais mieux le travail sur les contaminants dans le cadre du
Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord. Rappro‐
cher les détenteurs du savoir autochtone et des scientifiques permet
d'améliorer la science, de poser de meilleures questions. C'est plus
instructif pour les politiques et cela permet d'arriver à une compré‐
hension beaucoup plus approfondie. Si nous envoyons des scienti‐
fiques étudier les niveaux de contaminants dans une source alimen‐
taire particulière, pour savoir comment elle affecte la santé, ils
doivent savoir quelles parties de l'animal sont consommées, à
quelle fréquence et en quelle saison. Tous ces éléments influencent
les niveaux de contaminants.

Le savoir autochtone ne vous donnera peut-être pas le nombre de
microgrammes par gramme de contaminant, mais il vous fournira
des renseignements très importants qui serviront, par exemple, à
l'élaboration d'avis sur les risques pour la santé. C'est en collaborant
dès les premières étapes, en formulant ensemble les questions de
recherche et en trouvant les domaines d'intérêt et de préoccupation
communs que l'on parvient à une compréhension approfondie.

Le président: Je vous remercie d'avoir répondu à cette question.

En regardant l'horloge, je vois qu'il serait difficile de faire un
autre tour de questions, malheureusement, avec les interruptions
que nous avons eues.

Je vais donc remercier les témoins de leur présence.

Monsieur Blanchette-Joncas, vous avez la main levée.
● (1750)

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Monsieur le président, je de‐

manderais à mes collègues de m'accorder 37 secondes pour leur an‐
noncer une belle surprise pour terminer cette séance.

Si mes collègues ne s'y opposent pas, j'aimerais déposer un avis
de motion pour la prochaine étude du Comité.
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[Traduction]
Le président: Je vois que le Comité dit oui. C'est la volonté du

Comité, donc d'accord.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, monsieur le président.

Je propose:
Que conformément à l'article 108(3)(i) du Règlement, le Comité permanent des
sciences et de la recherche mène une étude sur l'équilibre du financement du
gouvernement fédéral entre les universités du Canada, et plus particulièrement
sur la concentration de celui-ci, au sein des universités membres du U15 en
comparaison aux universités de petite et moyenne taille; que le Comité consacre
au moins 12 heures à l'étude et que le Comité rapporte ses conclusions à la
Chambre.

[Traduction]

Le président: Je vous remercie. C'est succinct.

C'est un avis de motion. Nous le reprendrons lors des prochains
travaux du Comité et nous verrons ce que nous pouvons en faire.

Je remercie profondément les témoins. J'aurais aimé avoir plus
de temps, mais c'est la structure dans laquelle nous travaillons. Si
vous avez d'autres renseignements, n'hésitez pas à nous les faire
parvenir. Je m'excuse de la brièveté de cette réunion.

Sur ce, la séance est levée.
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